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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 139/2004 DU CONSEIL
du 20 janvier 2004

relatif au contrôle des concentrations entre entreprises
(«le règlement CE sur les concentrations»)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 83 et 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social européen (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21
décembre 1989 relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises (4) a fait l'objet de modifi-
cations substantielles. À l'occasion de nouvelles modifi-
cations, il convient, dans un souci de clarté, de procéder
à une refonte.

(2) En vue de la réalisation des finalités du traité instituant
la Communauté européenne, l'article 3, paragraphe 1,
point g), assigne comme objectif à la Communauté
l'établissement d'un régime assurant que la concurrence
n'est pas faussée dans le marché intérieur. L'article 4,
paragraphe 1, du traité prévoit que les actions des États
membres et de la Communauté sont conduites dans le
respect du principe d'une économie de marché ouverte
où la concurrence est libre. Ces principes sont essentiels
dans la perspective de l'approfondissement du marché
intérieur.

(3) L'achèvement du marché intérieur et de l'union écono-
mique et monétaire, l'élargissement de l'Union euro-
péenne et l'abaissement des entraves internationales aux
échanges et à l'investissement conduiront à d'impor-
tantes restructurations des entreprises, notamment sous
forme de concentrations.

(4) De telles restructurations doivent être appréciées de
manière positive pour autant qu'elles correspondent aux
exigences d'une concurrence dynamique et qu'elles
soient de nature à augmenter la compétitivité de l'indus-
trie européenne, à améliorer les conditions de la crois-
sance et à relever le niveau de vie dans la Communauté.

(5) Il convient toutefois de s'assurer que le processus de
restructuration n'entraîne pas de préjudice durable pour
la concurrence. Par conséquent, le droit communautaire
doit comporter des dispositions applicables aux concen-
trations susceptibles d'entraver de manière significative
une concurrence effective dans le marché commun ou
une partie substantielle de celui-ci.

(6) Un instrument juridique spécifique est donc nécessaire
sous la forme d'un règlement qui permette un contrôle
effectif de toutes les concentrations en fonction de leur
effet sur la structure de concurrence dans la Commu-
nauté et qui soit le seul applicable à de telles concentra-
tions. Le règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil a
permis de développer une politique communautaire dans
ce domaine. Il convient toutefois aujourd'hui, à la
lumière de l'expérience acquise, de refondre ce règlement
par des dispositions législatives adaptées aux défis d'un
marché plus intégré et de l'élargissement futur de l'Union
européenne. Conformément aux principes de subsidiarité
et de proportionnalité énoncés à l'article 5 du traité, le
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire
pour atteindre l'objectif, qui est de faire en sorte que la
concurrence ne soit pas faussée dans le marché
commun, conformément au principe d'une économie de
marché ouverte où la concurrence est libre.

(7) Les articles 81 et 82, tout en étant applicables, selon la
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés
européennes, à certaines concentrations, ne suffisent pas
pour contrôler toutes les opérations qui risquent de se
révéler incompatibles avec le régime de concurrence non
faussée visé par le traité. Le présent règlement devrait
par conséquent être fondé non seulement sur l'article 83,
mais principalement sur l'article 308 du traité, en vertu
duquel la Communauté peut se doter des pouvoirs d'ac-
tion additionnels nécessaires à la réalisation de ses objec-
tifs, également en ce qui concerne les concentrations sur
les marchés des produits agricoles énumérés à l'annexe I
du traité.
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(8) Les dispositions à arrêter dans le présent règlement
devraient s'appliquer aux modifications structurelles
importantes dont l'effet sur le marché s'étend au-delà des
frontières nationales d'un État membre. Ces concentra-
tions devraient, en règle générale, être examinées exclusi-
vement au niveau de la Communauté, en application du
système du «guichet unique» et conformément au prin-
cipe de subsidiarité.

(9) Il convient de définir le champ d'application du présent
règlement en fonction de l'étendue géographique de l'ac-
tivité des entreprises concernées et de le limiter par des
seuils quantitatifs afin de couvrir les concentrations qui
revêtent une dimension communautaire. La Commission
devrait faire rapport au Conseil sur la mise en œuvre des
seuils et critères applicables, de sorte que le Conseil,
statuant en vertu de l'article 202 du traité, soit en
mesure de les réviser régulièrement, ainsi que les règles
relatives au renvoi préalable à la notification, à la
lumière de l'expérience acquise. À cet effet, les États
membres doivent fournir à la Commission des données
statistiques pour lui permettre d'élaborer ces rapports et
des propositions éventuelles de modification. Les
rapports et propositions de la Commission devraient
s'appuyer sur les informations pertinentes régulièrement
fournies par les États membres.

(10) Une concentration est réputée de dimension communau-
taire lorsque le chiffre d'affaires total des entreprises
concernées dépasse les seuils donnés; tel est le cas, que
les entreprises qui réalisent la concentration aient ou
non leur siège ou leurs principaux domaines d'activité
dans la Communauté, pour autant qu'elles y déploient
des activités substantielles.

(11) Les règles régissant le renvoi des concentrations de la
Commission aux États membres et des États membres à
la Commission devraient constituer un mécanisme
correcteur efficace à la lumière du principe de subsidia-
rité. Ces règles protègent de façon idoine les intérêts des
États membres quant à la concurrence et prennent en
considération le besoin de sécurité juridique et le prin-
cipe du guichet unique.

(12) Les concentrations peuvent remplir les conditions déter-
minant leur examen dans le cadre de plusieurs systèmes
de contrôle des concentrations nationaux si elles
n'atteignent pas les seuils de chiffres d'affaires visés au
présent règlement. Les notifications multiples d'une
même transaction augmentent l'insécurité juridique, les
efforts et les coûts pour les entreprises et peuvent
conduire à des appréciations contradictoires. Le système
qui permet le renvoi des concentrations à la Commission
par les États membres concernés devrait par conséquent
être davantage développé.

(13) Il convient que la Commission agisse en liaison étroite et
constante avec les autorités compétentes des États
membres dont elle recueille les observations et informa-
tions.

(14) La Commission et les autorités compétentes des États
membres devraient former ensemble un réseau d'auto-
rités publiques utilisant leurs compétences respectives en
étroite coopération à l'aide de mécanismes efficaces
d'échange d'informations et de consultation, en vue de
garantir qu'une affaire est traitée par l'autorité la plus
appropriée, à la lumière du principe de subsidiarité et de
manière à garantir que des notifications multiples d'une
concentration donnée sont évitées dans toute la mesure
du possible. Les renvois de concentrations de la Commis-
sion aux États membres et des États membres à la
Commission devraient être effectués avec efficacité et de
manière à éviter, dans toute la mesure du possible, les
cas de renvoi d'une concentration à la fois avant et après
sa notification.

(15) La Commission devrait pouvoir renvoyer à un État
membre les concentrations notifiées de dimension
communautaire qui menacent d'affecter de manière
significative la concurrence sur un marché à l'intérieur
de cet État membre qui présente toutes les caractéris-
tiques d'un marché distinct. Si la concentration affecte la
concurrence sur un tel marché, qui ne constitue pas une
partie substantielle du marché commun, la Commission
devrait être tenue, sur demande, de renvoyer l'ensemble
ou une partie de l'affaire à l'État membre en question.
Un État membre devrait pouvoir renvoyer à la Commis-
sion une concentration qui n'a pas de dimension
communautaire mais qui a des effets sur les échanges
entre États membres et menace d'affecter de manière
significative la concurrence sur son territoire. Les autres
États membres également compétents pour examiner la
concentration devraient pouvoir se joindre à la demande.
Dans ce cas, afin d'assurer l'efficacité et la prévisibilité du
système, il convient de suspendre les délais nationaux
jusqu'à ce qu'une décision ait été prise quant au renvoi
de l'affaire. La Commission devrait avoir le pouvoir
d'examiner et de traiter une opération de concentration
au nom d'un ou plusieurs États membres requérants.

(16) Les entreprises concernées devraient avoir la possibilité
de demander le renvoi d'une concentration à ou par la
Commission avant sa notification, afin d'améliorer
encore l'efficacité du système de contrôle des concentra-
tions dans la Communauté. En pareil cas, la Commission
et les autorités nationales de concurrence devraient
décider dans des délais brefs et clairement définis si un
renvoi à ou par la Commission devrait être effectué, ce
qui garantirait l'efficacité du système. À la demande des
entreprises concernées, la Commission devrait pouvoir
renvoyer à un État membre une concentration de dimen-
sion communautaire susceptible d'affecter de manière
significative la concurrence sur un marché à l'intérieur
de cet État membre qui présente toutes les caractéris-
tiques d'un marché distinct; les entreprises concernées ne
devraient toutefois pas être tenues d'apporter la preuve
que les effets de la concentration seraient néfastes à la
concurrence. La Commission ne doit pas renvoyer une
concentration à un État membre ayant exprimé son
désaccord sur ce renvoi. Avant la notification aux auto-
rités nationales, les entreprises concernées devraient
également pouvoir demander qu'une concentration
dépourvue de dimension communautaire susceptible
d'être examinée en vertu du droit national de la concur-
rence d'au moins trois États membres soit renvoyée à la
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Commission. Ces demandes de renvois préalables à la
notification seraient particulièrement pertinentes dans
des situations dans lesquelles la concentration aurait sur
la concurrence des effets s'étendant au-delà des limites
territoriales d'un État membre. Lorsqu'une concentration
susceptible d'être examinée en vertu du droit de la
concurrence d'au moins trois États membres est
renvoyée à la Commission avant toute notification au
niveau national et qu'aucun État membre compétent
pour examiner l'affaire n'exprime son désaccord, la
Commission devrait disposer d'une compétence exclusive
pour examiner la concentration, et celle-ci devrait être
réputée de dimension communautaire. Les États
membres ne devraient toutefois pas effectuer de renvois
à la Commission préalablement à la notification si au
moins un État membre compétent pour examiner l'af-
faire a exprimé son désaccord sur ce renvoi.

(17) Il convient de conférer à la Commission, sous réserve du
contrôle de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, une compétence exclusive pour appliquer le
présent règlement.

(18) Les États membres ne devraient pas pouvoir appliquer
leur droit national de la concurrence aux concentrations
de dimension communautaire, à moins que ceci ne soit
prévu par le présent règlement. Il convient de limiter les
pouvoirs y afférents des autorités nationales aux cas où,
à défaut d'une intervention de la Commission, une
concurrence effective risque d'être entravée de manière
significative sur le territoire d'un État membre et où les
intérêts de concurrence de cet État membre ne peuvent
pas être suffisamment protégés autrement que par le
présent règlement. Les États membres concernés doivent
agir rapidement dans de tels cas. Le présent règlement
ne peut fixer un délai unique à l'adoption des décisions
finales en vertu du droit national en raison de la diversité
des législations nationales.

(19) En outre, l'application exclusive du présent règlement
aux concentrations de dimension communautaire est
sans préjudice de l'article 296 du traité et ne s'oppose
pas à ce que les États membres prennent des mesures
appropriées afin d'assurer la protection d'intérêts légi-
times autres que ceux qui sont pris en considération
dans le présent règlement, dès lors que ces mesures sont
compatibles avec les principes généraux et les autres
dispositions du droit communautaire.

(20) Il est utile de définir la notion de concentration de telle
sorte qu'elle couvre les opérations entraînant un change-
ment durable du contrôle des entreprises concernées et
donc de la structure du marché. Il convient par consé-
quent d'inclure dans le champ d'application du présent
règlement toutes les entreprises communes accomplis-
sant de manière durable toutes les fonctions d'une entité
économique autonome. Il convient en outre de traiter
comme une concentration unique des opérations qui
sont étroitement liées en ce qu'elles font l'objet d'un lien

conditionnel ou prennent la forme d'une série de trans-
actions sur titres effectuées dans un délai raisonnable-
ment bref.

(21) Le présent règlement devrait également être applicable
lorsque les entreprises concernées acceptent des restric-
tions qui sont directement liées et nécessaires à la réalisa-
tion de la concentration. Les décisions de la Commission
déclarant des concentrations compatibles avec le marché
commun en application du présent règlement devraient
automatiquement couvrir ces restrictions, sans que la
Commission soit tenue d'apprécier ces restrictions cas
par cas. Toutefois, à la demande des entreprises concer-
nées, la Commission devrait, dans les cas suscitant des
questions inédites ou non résolues donnant lieu à une
véritable insécurité, déterminer expressément si une
restriction est ou non directement liée et nécessaire à la
réalisation de la concentration. Un cas suscite une ques-
tion inédite ou non résolue donnant lieu à une véritable
insécurité si la question n'est pas couverte par l'avis
pertinent de la Commission en vigueur ni par une déci-
sion publiée de la Commission.

(22) Dans le régime à instaurer pour un contrôle des concen-
trations et sans préjudice de l'article 86, paragraphe 2,
du traité, il convient de respecter le principe de non-
discrimination entre secteurs public et privé. Il en
résulte, dans le secteur public, que, en vue du calcul du
chiffre d'affaires d'une entreprise concernée par une
concentration, il faut tenir compte des entreprises qui
constituent un ensemble économique doté d'un pouvoir
de décision autonome, indépendamment du mode de
détention de leur capital ou des règles de tutelle adminis-
trative qui leur sont applicables.

(23) Il est nécessaire d'établir si les concentrations de dimen-
sion communautaire sont ou non compatibles avec le
marché commun en fonction de la nécessité de préserver
et de développer une concurrence effective dans le
marché commun. Ce faisant, la Commission se doit de
placer son appréciation dans le cadre général de la réali-
sation des objectifs fondamentaux visés à l'article 2 du
traité instituant la Communauté européenne et à l'article
2 du traité sur l'Union européenne.

(24) Pour garantir un régime dans lequel la concurrence n'est
pas faussée dans le marché commun, aux fins d'une poli-
tique menée conformément au principe d'une économie
de marché ouverte où la concurrence est libre, le présent
règlement doit permettre un contrôle effectif de toutes
les concentrations du point de vue de leur effet sur la
concurrence dans la Communauté. En conséquence, le
règlement (CEE) no 4064/89 a établi le principe selon
lequel les concentrations de dimension communautaire
qui créent ou renforcent une position dominante ayant
comme conséquence qu'une concurrence effective dans
le marché commun ou une partie substantielle de celui-
ci serait entravée de manière significative devraient être
déclarées incompatibles avec le marché commun.
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(25) Eu égard aux conséquences possibles des concentrations
réalisées dans le cadre de structures de marché oligopo-
listiques, il est d'autant plus nécessaire de maintenir une
concurrence effective sur ces marchés. Un grand nombre
de marchés oligopolistiques montrent un sain degré de
concurrence. Toutefois, dans certaines circonstances, les
concentrations impliquant l'élimination des fortes
contraintes concurrentielles que les parties à la concen-
tration exerçaient l'une sur l'autre, ainsi qu'une réduction
des pressions concurrentielles sur les autres concurrents,
peuvent, même en l'absence de probabilité de coordina-
tion entre les membres de l'oligopole, avoir pour consé-
quence une entrave significative à une concurrence effec-
tive. Toutefois, les juridictions communautaires n'ont
pas, à ce jour, expressément interprété le règlement
(CEE) no 4064/89 comme exigeant que soient déclarées
incompatibles avec le marché commun les concentra-
tions donnant lieu à des effets non coordonnés de ce
type. Il convient donc, par souci de sécurité juridique, de
préciser que le présent règlement prévoit un contrôle
effectif de toutes ces concentrations en établissant que
toute concentration qui entraverait de manière significa-
tive une concurrence effective, dans le marché commun
ou une partie substantielle de celui-ci, devrait être
déclarée incompatible avec le marché commun. La
notion d'«entrave significative à une concurrence effec-
tive» figurant à l'article 2, paragraphes 2 et 3, devrait être
interprétée comme s'étendant, au-delà du concept de
dominance, seulement aux effets anticoncurrentiels d'une
concentration résultant du comportement non coor-
donné d'entreprises qui n'auraient pas une position
dominante sur le marché concerné.

(26) Les entraves significatives à la concurrence effective
résultent généralement de la création ou du renforce-
ment d'une position dominante. Afin de préserver les
enseignements pouvant être tirés des précédents arrêts
prononcés par les juridictions européennes et des déci-
sions prises par la Commission en vertu du règlement
(CE) no 4064/89, tout en sauvegardant en même temps
la cohérence avec les critères de détermination du préju-
dice concurrentiel appliqués par la Commission et les
juridictions communautaires pour statuer sur la compati-
bilité d'une concentration avec le marché commun, le
présent règlement devrait en conséquence établir le prin-
cipe selon lequel les concentrations de dimension
communautaire qui entraveraient de manière significa-
tive une concurrence effective, notamment du fait de la
création ou du renforcement d'une position dominante,
dans le marché commun ou une partie substantielle de
celui-ci doivent être déclarées incompatibles avec le
marché commun.

(27) En outre les critères de l'article 81, paragraphes 1 et 3,
du traité devraient s'appliquer aux entreprises communes
accomplissant de manière durable toutes les fonctions
d'une entité économique autonome, dans la mesure où
une restriction appréciable de la concurrence entre des
entreprises qui demeurent indépendantes est la consé-
quence directe de leur création.

(28) Afin de clarifier et d'expliquer l'appréciation des concen-
trations faite par la Commission au regard du présent
règlement, il convient que la Commission publie des
orientations qui devraient établir un cadre économique

solide pour l'appréciation des concentrations en vue de
déterminer si elles peuvent ou non être déclarées compa-
tibles avec le marché commun.

(29) Pour déterminer l'effet d'une concentration sur la struc-
ture de la concurrence dans le marché commun, il
convient de tenir compte des gains d'efficacité probables
démontrés par les entreprises concernées. Il est possible
que les gains d'efficacité résultant de la concentration
contrebalancent les effets sur la concurrence, et notam-
ment le préjudice potentiel pour les consommateurs,
qu'elle aurait sinon pu avoir et que, de ce fait, celle-ci
n'entrave pas de manière significative une concurrence
effective dans le marché commun ou une partie substan-
tielle de celui-ci, notamment du fait de la création ou du
renforcement d'une position dominante. La Commission
devrait publier des orientations sur les conditions dans
lesquelles elle peut prendre en considération des gains
d'efficacité dans l'appréciation d'une concentration.

(30) Lorsque les entreprises concernées modifient une
concentration notifiée, notamment en présentant des
engagements afin de la rendre compatible avec le marché
commun, la Commission devrait pouvoir déclarer cette
concentration, telle qu'elle est modifiée, compatible avec
le marché commun. Ces engagements devraient être
proportionnels au problème de concurrence et le
résoudre entièrement. Il y a lieu également d'accepter des
engagements au cours de la première phase de la procé-
dure lorsque le problème de concurrence est aisément
identifiable et qu'il peut être facilement résolu. Il
convient de prévoir expressément que la Commission
peut assortir sa décision de conditions et de charges
pour garantir que les entreprises concernées respectent
effectivement leurs engagements dans les délais requis de
manière à rendre la concentration compatible avec le
marché commun. La transparence et la consultation
effective des États membres, ainsi que des parties tierces
intéressées, devraient être assurées pendant toute la
procédure.

(31) La Commission devrait disposer d'instruments appro-
priés pour garantir le respect des engagements et agir
dans les cas où ils ne seraient pas tenus. En cas de non-
respect d'une condition dont est assortie une décision
déclarant la concentration compatible avec le marché
commun, la situation rendant la concentration compa-
tible avec le marché commun ne se concrétise pas et la
concentration réalisée n'est donc pas autorisée par la
Commission. En conséquence, si la concentration est
réalisée, elle devrait être traitée comme une concentra-
tion non notifiée réalisée sans autorisation. De surcroît,
lorsque la Commission a déjà conclu que le non-respect
de la condition rendrait la concentration incompatible
avec le marché commun, elle devrait avoir le pouvoir
d'ordonner directement la dissolution de la concentra-
tion, afin de rétablir la situation antérieure à la concen-
tration. En cas de non-respect d'une obligation dont est
assortie une décision déclarant la concentration compa-
tible avec le marché commun, la Commission devrait
pouvoir révoquer sa décision. De plus, la Commission
devrait pouvoir infliger les sanctions financières appro-
priées en cas de non-respect des conditions ou obliga-
tions.

29.1.2004L 24/4 Journal officiel de l'Union européenneFR



(32) Les concentrations qui, en raison de la part de marché
limitée des entreprises concernées, ne sont pas suscep-
tibles d'entraver une concurrence effective peuvent être
présumées compatibles avec le marché commun. Sans
préjudice des articles 81 et 82 du traité, une telle indica-
tion existe notamment lorsque la part de marché des
entreprises concernées ne dépasse 25 % ni dans le
marché commun ni dans une partie substantielle de
celui-ci.

(33) La Commission devrait être chargée de prendre toutes
les décisions visant à établir si les concentrations de
dimension communautaire sont compatibles ou non
avec le marché commun, ainsi que les décisions visant à
rétablir la situation antérieure à la réalisation d'une
concentration déclarée incompatible avec le marché
commun.

(34) Pour assurer un contrôle efficace, il y a lieu d'obliger les
entreprises à notifier préalablement leurs concentrations
qui ont une dimension communautaire après la conclu-
sion de l'accord, l'annonce de l'offre publique d'achat ou
d'échange ou l'acquisition d'une participation de
contrôle. La notification devrait également être possible
lorsque les entreprises concernées assurent la Commis-
sion de leur intention de conclure un accord pour une
proposition de concentration et lui apportent la preuve
que leur projet relatif à cette concentration est suffisam-
ment concret, en lui présentant par exemple un accord
de principe, un protocole d'accord ou une lettre d'inten-
tion signée par toutes les entreprises concernées ou, dans
le cas d'une offre publique d'achat ou d'échange, lors-
qu'elles ont annoncé publiquement leur intention de
faire une telle offre, à condition que l'accord ou l'offre
envisagés aboutissent à une concentration de dimension
communautaire. La réalisation des concentrations devrait
être suspendue jusqu'à l'adoption d'une décision finale.
Le cas échéant, une dérogation à cette suspension pour-
rait toutefois être accordée, à la demande des entreprises
concernées. Pour décider d'accorder ou non une déroga-
tion, la Commission devrait prendre en compte l'en-
semble des facteurs pertinents, comme la nature et la
gravité du dommage causé aux entreprises concernées
ou aux parties tierces et la menace que présente la
concentration pour la concurrence. Dans l'intérêt de la
sécurité juridique, la validité des transactions doit néan-
moins être protégée en tant que de besoin.

(35) Il convient de prévoir un délai dans lequel la Commis-
sion doit engager la procédure à l'égard d'une concentra-
tion notifiée, ainsi que le délai dans lequel elle doit se
prononcer définitivement sur la compatibilité ou l'in-
compatibilité avec le marché commun d'une telle
concentration. Ces délais devraient être prorogés chaque
fois que les entreprises concernées présentent des enga-
gements en vue de rendre la concentration compatible
avec le marché commun, afin de ménager suffisamment
de temps pour l'analyse de ces engagements et la consul-
tation des acteurs du marché à leur sujet, ainsi que la
consultation des États membres et des tiers intéressés.
Une prorogation limitée du délai dans lequel la Commis-
sion doit rendre une décision finale devrait également
être possible, afin de lui laisser suffisamment de temps
pour examiner l'affaire et vérifier les faits et arguments
qui lui sont présentés.

(36) La Communauté respecte les droits fondamentaux et les
principes reconnus en particulier par la Charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne (1). En consé-
quence, le présent règlement devrait être interprété et
appliqué dans le respect de ces droits et principes.

(37) Il convient de consacrer le droit des entreprises concer-
nées d'être entendues par la Commission dès lors que la
procédure a été engagée. Il convient également de
donner aux membres des organes de direction ou de
surveillance et aux représentants reconnus des travail-
leurs des entreprises concernées, ainsi qu'aux tiers inté-
ressés, l'occasion d'être entendus.

(38) Afin d'apprécier convenablement les concentrations, la
Commission devrait avoir le pouvoir d'exiger toutes les
informations nécessaires et de procéder à toutes les
inspections requises dans l'ensemble de la Communauté.
À cette fin, et pour protéger efficacement la concurrence,
il y a lieu d'élargir les pouvoirs d'enquête de la Commis-
sion. Celle-ci devrait notamment avoir le droit d'entendre
toute personne susceptible de disposer d'informations
utiles et enregistrer ses déclarations.

(39) Lors d'une inspection, les agents mandatés par la
Commission devraient avoir le droit de demander toutes
les informations en rapport avec l'objet et le but de l'ins-
pection. Ils devraient aussi avoir le droit d'apposer des
scellés pendant les inspections, en particulier lorsqu'il
existe des motifs raisonnables de soupçonner qu'une
concentration a été réalisée sans notification, que des
informations inexactes, incomplètes ou dénaturées ont
été communiquées à la Commission ou que les entre-
prises ou les personnes concernées n'ont pas respecté
une condition ou une obligation imposée par une déci-
sion de la Commission. En toute hypothèse, le recours
aux scellés ne devrait intervenir que dans des circons-
tances exceptionnelles, pendant la durée strictement
nécessaire à l'inspection, qui ne doit normalement pas
dépasser 48 heures.

(40) Sans préjudice de la jurisprudence de la Cour de justice
des Communautés européennes, il est également utile de
fixer la portée du contrôle que peut exercer l'autorité
judiciaire nationale lorsqu'elle autorise, conformément
au droit national et à titre de mesure de précaution, le
recours aux forces de l'ordre afin de passer outre une
opposition éventuelle de l'entreprise à une inspection, et
notamment à l'apposition de scellés, ordonnée par déci-
sion de la Commission. Il résulte de la jurisprudence que
l'autorité judiciaire nationale peut notamment demander
à la Commission les renseignements complémentaires
dont elle a besoin pour effectuer son contrôle et en l'ab-
sence desquels elle pourrait refuser l'autorisation. La
jurisprudence confirme également la compétence des
juridictions nationales pour contrôler l'application des
règles nationales régissant la mise en œuvre des mesures
coercitives. Les autorités compétentes des États membres
devraient apporter leur collaboration active à l'exercice
des pouvoirs d'enquête de la Commission.
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(41) Lorsqu'elles se conforment aux décisions de la Commis-
sion, les entreprises et personnes concernées ne peuvent
être contraintes d'admettre qu'elles ont commis des
infractions, mais elles sont en tout cas tenues de
répondre aux questions concrètes et de produire des
documents, même si ces informations peuvent servir à
établir contre elles ou contre d'autres entreprises
l'existence de ces infractions.

(42) Dans un souci de transparence, toutes les décisions de la
Commission qui ne sont pas de nature purement procé-
durale devraient faire l'objet d'une large publicité. Tout
en préservant les droits de la défense des entreprises
concernées, et notamment le droit d'accès au dossier, il
est essentiel de protéger les secrets d'affaires. Il convient
de même de protéger les renseignements confidentiels
échangés au sein du réseau et avec les autorités compé-
tentes des pays tiers.

(43) Le respect des dispositions du présent règlement devrait
pouvoir être assuré, au besoin, au moyen d'amendes et
d'astreintes. Il convient, à cet égard, d'attribuer à la Cour
de justice des Communautés européennes, conformé-
ment à l'article 229 du traité, une compétence de pleine
juridiction.

(44) Il y a lieu de suivre les conditions dans lesquelles se
réalisent dans les pays tiers les concentrations auxquelles
participent des entreprises qui ont leur siège ou leurs
principaux domaines d'activité dans la Communauté,
ainsi que de prévoir la possibilité pour la Commission
d'obtenir du Conseil un mandat de négociation appro-
prié aux fins d'obtenir un traitement non discriminatoire
pour de telles entreprises.

(45) Le présent règlement ne porte en aucune manière
atteinte aux droits collectifs des travailleurs, tels qu'ils
sont reconnus dans les entreprises concernées, et notam-
ment en ce qui concerne toute obligation d'informer ou
de consulter leurs représentants reconnus selon le droit
communautaire ou national.

(46) La Commission devrait pouvoir adopter des règles détail-
lées concernant la mise en œuvre du présent règlement,
conformément aux modalités de l'exercice des compé-
tences d'exécution conférées à la Commission. Aux fins
de l'adoption de ces dispositions d'application, la
Commission devrait être assistée d'un comité consultatif
composé des représentants des États membres, comme le
précise l'article 23,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Champ d'application

1. Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 5, et de l'article
22, le présent règlement s'applique à toutes les concentrations
de dimension communautaire telles qu'elles sont définies au
présent article.

2. Une concentration est de dimension communautaire
lorsque:

a) le chiffre d'affaires total réalisé sur le plan mondial par l'en-
semble des entreprises concernées représente un montant
supérieur à 5 milliards d'euros, et

b) le chiffre d'affaires total réalisé individuellement dans la
Communauté par au moins deux des entreprises concernées
représente un montant supérieur à 250 millions d'euros,

à moins que chacune des entreprises concernées réalise plus
des deux tiers de son chiffre d'affaires total dans la Commu-
nauté à l'intérieur d'un seul et même État membre.

3. Une concentration qui n'atteint pas les seuils fixés au
paragraphe 2 est de dimension communautaire lorsque:

a) le chiffre d'affaires total réalisé sur le plan mondial par l'en-
semble des entreprises concernées représente un montant
supérieur à 2,5 milliards d'euros;

b) dans chacun d'au moins trois États membres, le chiffre d'af-
faires total réalisé par toutes les entreprises concernées est
supérieur à 100 millions d'euros;

c) dans chacun d'au moins trois États membres inclus aux fins
du point b), le chiffre d'affaires total réalisé individuellement
par au moins deux des entreprises concernées est supérieur
à 25 millions d'euros, et

d) le chiffre d'affaires total réalisé individuellement dans la
Communauté par au moins deux des entreprises concernées
représente un montant supérieur à 100 millions d'euros,

à moins que chacune des entreprises concernées réalise plus
des deux tiers de son chiffre d'affaires total dans la Commu-
nauté à l'intérieur d'un seul et même État membre.

4. Sur la base des données statistiques susceptibles d'être
régulièrement fournies par les États membres, la Commission
fait rapport au Conseil sur la mise en œuvre des seuils et
critères figurant aux paragraphes 2 et 3 avant le 1er juillet
2009, et peut présenter des propositions conformément au
paragraphe 5.

5. À la suite du rapport visé au paragraphe 4 et sur proposi-
tion de la Commission, les seuils et les critères mentionnés au
paragraphe 3 peuvent être révisés par le Conseil statuant à la
majorité qualifiée.

Article 2

Appréciation des concentrations

1. Les concentrations visées par le présent règlement sont
appréciées en fonction des objectifs du présent règlement et des
dispositions qui suivent en vue d'établir si elles sont ou non
compatibles avec le marché commun.

Dans cette appréciation, la Commission tient compte:

a) de la nécessité de préserver et de développer une concur-
rence effective dans le marché commun au vu notamment
de la structure de tous les marchés en cause et de la concur-
rence réelle ou potentielle d'entreprises situées à l'intérieur
ou à l'extérieur de la Communauté;
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b) de la position sur le marché des entreprises concernées et de
leur puissance économique et financière, des possibilités de
choix des fournisseurs et des utilisateurs, de leur accès aux
sources d'approvisionnement ou aux débouchés, de
l'existence en droit ou en fait de barrières à l'entrée, de
l'évolution de l'offre et de la demande des produits et
services concernés, des intérêts des consommateurs intermé-
diaires et finals ainsi que de l'évolution du progrès technique
et économique pour autant que celle-ci soit à l'avantage des
consommateurs et ne constitue pas un obstacle à la concur-
rence.

2. Les concentrations qui n'entraveraient pas de manière
significative une concurrence effective dans le marché commun
ou une partie substantielle de celui-ci, notamment du fait de la
création ou du renforcement d'une position dominante, doivent
être déclarées compatibles avec le marché commun.

3. Les concentrations qui entraveraient de manière significa-
tive une concurrence effective dans le marché commun ou une
partie substantielle de celui-ci, notamment du fait de la création
ou du renforcement d'une position dominante, doivent être
déclarées incompatibles avec le marché commun.

4. Pour autant que la création d'une entreprise commune
constituant une concentration au sens de l'article 3 ait pour
objet ou pour effet la coordination du comportement concur-
rentiel d'entreprises qui restent indépendantes, cette coordina-
tion est appréciée selon les critères de l'article 81, paragraphes
1 et 3, du traité en vue d'établir si la concentration est compa-
tible ou non avec le marché commun.

5. Dans cette appréciation, la Commission tient notamment
compte de:

— la présence significative et simultanée de deux entreprises
fondatrices ou plus sur le même marché que celui de l'en-
treprise commune, sur un marché situé en amont ou en
aval de ce marché ou sur un marché voisin étroitement lié
à ce marché,

— la possibilité donnée aux entreprises concernées par leur
coordination résultant directement de la création de l'entre-
prise commune d'éliminer la concurrence pour une partie
substantielle des produits et services en cause.

Article 3

Définition de la concentration

1. Une concentration est réputée réalisée lorsqu'un change-
ment durable du contrôle résulte:

a) de la fusion de deux ou de plusieurs entreprises ou parties
de telles entreprises, ou

b) de l'acquisition, par une ou plusieurs personnes détenant
déjà le contrôle d'une entreprise au moins ou par une ou
plusieurs entreprises, du contrôle direct ou indirect de l'en-

semble ou de parties d'une ou de plusieurs autres entre-
prises, que ce soit par prise de participations au capital ou
achat d'éléments d'actifs, contrat ou tout autre moyen.

2. Le contrôle découle des droits, contrats ou autres moyens
qui confèrent, seuls ou conjointement et compte tenu des
circonstances de fait ou de droit, la possibilité d'exercer une
influence déterminante sur l'activité d'une entreprise, et notam-
ment:

a) des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie
des biens d'une entreprise;

b) des droits ou des contrats qui confèrent une influence déter-
minante sur la composition, les délibérations ou les déci-
sions des organes d'une entreprise.

3. Le contrôle est acquis par la ou les personnes ou entre-
prises:

a) qui sont titulaires de ces droits ou bénéficiaires de ces
contrats, ou

b) qui, n'étant pas titulaires de ces droits ou bénéficiaires de
ces contrats, ont le pouvoir d'exercer les droits qui en
découlent.

4. La création d'une entreprise commune accomplissant de
manière durable toutes les fonctions d'une entité économique
autonome constitue une concentration au sens du paragraphe
1, point b).

5. Une concentration n'est pas réputée réalisée:

a) lorsque des établissements de crédits, d'autres établissements
financiers ou des sociétés d'assurances, dont l'activité
normale inclut la transaction et la négociation de titres pour
compte propre ou pour compte d'autrui, détiennent, à titre
temporaire, des participations qu'ils ont acquises dans une
entreprise en vue de leur revente, pour autant qu'ils
n'exercent pas les droits de vote attachés à ces participations
en vue de déterminer le comportement concurrentiel de
cette entreprise ou pour autant qu'ils n'exercent ces droits
de vote qu'en vue de préparer la réalisation de tout ou partie
de cette entreprise ou de ses actifs, ou la réalisation de ces
participations, et que cette réalisation intervient dans un
délai d'un an à compter de la date de l'acquisition; ce délai
peut être prorogé sur demande par la Commission lorsque
ces établissements ou ces sociétés justifient que cette réalisa-
tion n'a pas été raisonnablement possible dans le délai
imparti;

b) lorsque le contrôle est acquis par une personne mandatée
par l'autorité publique en vertu de la législation d'un État
membre relative à la liquidation, à la faillite, à l'insolvabilité,
à la cessation de paiement, au concordat ou à une autre
procédure analogue;
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c) lorsque les opérations visées au paragraphe 1, point b), sont
réalisées par des sociétés de participation financière visées à
l'article 5, paragraphe 3, de la quatrième directive 78/660/
CEE du Conseil du 25 juillet 1978 fondée sur l'article 54,
paragraphe 3, point g), du traité et concernant les comptes
annuels de certaines formes de sociétés (1), sous la restriction
toutefois que les droits de vote attachés aux participations
détenues ne soient exercés, notamment par la voie de la
nomination des membres des organes de direction et de
surveillance des entreprises dont elles détiennent des partici-
pations, que pour sauvegarder la pleine valeur de ces inves-
tissements et non pour déterminer directement ou indirecte-
ment le comportement concurrentiel de ces entreprises.

Article 4

Notification préalable des concentrations et renvoi en
prénotification à la demande des parties notifiantes

1. Les concentrations de dimension communautaire visées
par le présent règlement doivent être notifiées à la Commission
avant leur réalisation et après la conclusion de l'accord, la
publication de l'offre publique d'achat ou d'échange ou l'acqui-
sition d'une participation de contrôle.

La notification peut également être faite lorsque les entreprises
concernées démontrent de bonne foi à la Commission leur
intention de conclure un accord ou, dans le cas d'une offre
publique d'achat ou d'échange, lorsqu'elles ont annoncé publi-
quement leur intention de faire une telle offre, à condition que
l'accord ou l'offre envisagés aboutisse à une concentration de
dimension communautaire.

Aux fins du présent règlement, l'expression «concentration noti-
fiée» vise aussi les projets de concentration notifiés au titre du
deuxième alinéa. Aux fins des paragraphes 4 et 5 du présent
article, le terme «concentration» comprend les projets de
concentrations au sens du deuxième alinéa.

2. Les concentrations qui consistent en une fusion au sens
de l'article 3, paragraphe 1, point a), ou dans l'établissement
d'un contrôle en commun au sens de l'article 3, paragraphe 1,
point b), doivent être notifiées conjointement par les parties à
la fusion ou à l'établissement du contrôle en commun. Dans les
autres cas, la notification doit être présentée par la personne ou
l'entreprise qui acquiert le contrôle de l'ensemble ou de parties
d'une ou de plusieurs entreprises.

3. Lorsque la Commission constate qu'une concentration
notifiée relève du présent règlement, elle publie le fait de la
notification, en indiquant les noms des entreprises concernées,
leur pays d'origine, la nature de la concentration ainsi que les
secteurs économiques concernés. La Commission tient compte
de l'intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d'af-
faires ne soient pas divulgués.

4. Avant la notification d'une concentration au sens du para-
graphe 1, les personnes ou entreprises visées au paragraphe 2
peuvent informer la Commission, au moyen d'un mémoire
motivé, que la concentration risque d'affecter de manière signi-

ficative la concurrence sur un marché à l'intérieur d'un État
membre qui présente toutes les caractéristiques d'un marché
distinct et qu'elle doit par conséquent être examinée, en tout ou
en partie, par cet État membre.

La Commission transmet sans délai ce mémoire à tous les États
membres. L'État membre visé dans le mémoire motivé doit,
dans un délai de quinze jours ouvrables suivant la réception du
mémoire, exprimer son accord ou son désaccord sur la
demande de renvoi de l'affaire. Lorsque cet État membre ne
prend pas de décision dans ce délai, il est réputé être d'accord.

Sauf si cet État membre exprime son désaccord, la Commission,
lorsqu'elle considère qu'un tel marché distinct existe et que la
concurrence sur ce marché risque d'être affectée de manière
significative par la concentration, peut décider de renvoyer tout
ou partie de l'affaire aux autorités compétentes de cet État
membre en vue de l'application du droit national de la concur-
rence de cet État.

La décision de renvoyer ou de ne pas renvoyer l'affaire en
application du troisième alinéa doit être prise dans un délai de
vingt-cinq jours ouvrables à compter de la réception du
mémoire motivé par la Commission. La Commission informe
de sa décision les autres États membres et les personnes ou les
entreprises concernées. Si elle ne prend pas de décision dans ce
délai, elle est réputée avoir adopté une décision de renvoi de
l'affaire conformément au mémoire présenté par les personnes
ou entreprises concernées.

Si la Commission décide ou est réputée avoir décidé, conformé-
ment aux troisième et quatrième alinéas, de renvoyer l'ensemble
de l'affaire, il n'y a pas lieu de procéder à une notification
conformément au paragraphe 1 et le droit national de la
concurrence s'applique. L'article 9, paragraphes 6 à 9, est appli-
cable mutatis mutandis.

5. Dans le cas d'une concentration telle que définie à l'article
3, qui n'est pas de dimension communautaire au sens de l'ar-
ticle 1er et qui est susceptible d'être examinée en vertu du droit
national de la concurrence d'au moins trois États membres, les
personnes ou entreprises visées au paragraphe 2 peuvent, avant
toute notification aux autorités compétentes, informer la
Commission, au moyen d'un mémoire motivé, que la concen-
tration doit être examinée par elle.

La Commission transmet sans délai ce mémoire à tous les États
membres.

Tout État membre compétent pour examiner la concentration
en vertu de son droit national de la concurrence peut, dans un
délai de quinze jours ouvrables suivant la réception du
mémoire motivé, exprimer son désaccord sur la demande de
renvoi.

Lorsque au moins un État membre a exprimé son désaccord
conformément au troisième alinéa dans le délai de quinze jours
ouvrables, l'affaire n'est pas renvoyée. La Commission informe
alors sans délai tous les États membres et les personnes ou
entreprises concernées du désaccord exprimé.
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Lorsque aucun État membre n'a exprimé son désaccord confor-
mément au troisième alinéa dans le délai de quinze jours
ouvrables, la concentration est réputée avoir une dimension
communautaire et doit être notifiée à la Commission conformé-
ment aux paragraphes 1 et 2. Dans ce cas, aucun État membre
n'applique son droit national de la concurrence à cette concen-
tration.

6. La Commission fait rapport au Conseil sur la mise en
œuvre des paragraphes 4 et 5 avant le 1er juillet 2009. Suivant
ce rapport, et sur proposition de la Commission, le Conseil,
statuant à la majorité qualifiée, peut réviser les paragraphes 4 et
5.

Article 5

Calcul du chiffre d'affaires

1. Le chiffre d'affaires total au sens du présent règlement
comprend les montants résultant de la vente de produits et de
la prestation de services réalisées par les entreprises concernées
au cours du dernier exercice et correspondant à leurs activités
ordinaires, déduction faite des réductions sur ventes ainsi que
de la taxe sur la valeur ajoutée et d'autres impôts directement
liés au chiffre d'affaires. Le chiffre d'affaires total d'une entre-
prise concernée ne tient pas compte des transactions interve-
nues entre les entreprises visées au paragraphe 4 du présent
article.

Le chiffre d'affaires réalisé soit dans la Communauté, soit dans
un État membre, comprend les produits vendus et les services
fournis à des entreprises ou des consommateurs soit dans la
Communauté, soit dans cet État membre.

2. Par dérogation au paragraphe 1, lorsque la concentration
consiste en l'acquisition de parties, constituées ou non en
entités juridiques, d'une ou de plusieurs entreprises, seul le
chiffre d'affaires se rapportant aux parties qui sont l'objet de la
concentration est pris en considération dans le chef du ou des
cédants.

Cependant, deux ou plusieurs opérations au sens du premier
alinéa qui ont eu lieu au cours d'une période de deux années
entre les mêmes personnes ou entreprises sont à considérer
comme une seule concentration intervenant à la date de la
dernière opération.

3. Le chiffre d'affaires est remplacé:

a) pour les établissements de crédit et autres établissements
financiers, par la somme des postes de produits suivants, tels
qu'ils sont définis dans la directive 86/635/CEE du
Conseil (1), déduction faite, le cas échéant, de la taxe sur la
valeur ajoutée et d'autres impôts directement liés auxdits
produits:

i) intérêts et produits assimilés;

ii) revenus de titres:

— revenus d'actions, de parts et d'autres titres à revenu
variable,

— revenus de participations,

— revenus de parts dans des entreprises liées;

iii) commissions perçues;

iv) bénéfice net provenant d'opérations financières;

v) autres produits d'exploitation.

Le chiffre d'affaires d'un établissement de crédit ou d'un
établissement financier dans la Communauté ou dans un
État membre comprend les postes de produits, tels que
définis ci-dessus, de la succursale ou de la division dudit
établissement établie dans la Communauté ou dans l'État
membre en question, selon le cas;

b) pour les entreprises d'assurances, par la valeur des primes
brutes émises qui comprennent tous les montants reçus et à
recevoir au titre de contrats d'assurance établis par elles ou
pour leur compte, y compris les primes cédées aux réassu-
reurs et après déduction des impôts ou des taxes parafiscales
perçus sur la base du montant des primes ou du volume
total de celui-ci; en ce qui concerne l'article 1er, paragraphe
2, point b), et paragraphe 3, points b), c) et d), et la dernière
partie de phrase desdits deux paragraphes, il est tenu
compte respectivement des primes brutes versées par des
résidents de la Communauté et par des résidents d'un État
membre.

4. Sans préjudice du paragraphe 2, le chiffre d'affaires total
d'une entreprise concernée au sens du présent règlement résulte
de la somme des chiffres d'affaires:

a) de l'entreprise concernée;

b) des entreprises dans lesquelles l'entreprise concernée dispose
directement ou indirectement:

i) soit de plus de la moitié du capital ou du capital d'ex-
ploitation;

ii) soit du pouvoir d'exercer plus de la moitié des droits de
vote;

iii) soit du pouvoir de désigner plus de la moitié des
membres du conseil de surveillance ou d'administration
ou des organes représentant légalement l'entreprise;

iv) soit du droit de gérer les affaires de l'entreprise;

c) des entreprises qui disposent, dans une entreprise concernée,
des droits ou pouvoirs énumérés au point b);

d) des entreprises dans lesquelles une entreprise visée au point
c) dispose des droits ou pouvoirs énumérés au point b);

e) des entreprises dans lesquelles plusieurs entreprises visées
aux point a) à d) disposent conjointement des droits ou
pouvoirs énumérés au point b).
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5. Lorsque des entreprises concernées par la concentration
disposent conjointement des droits ou pouvoirs énumérés au
paragraphe 4, point b), il y a lieu, dans le calcul du chiffre d'af-
faires des entreprises concernées au sens du présent règlement:

a) de ne pas tenir compte du chiffre d'affaires résultant de la
vente de produits et de la prestation de services réalisées
entre l'entreprise commune et chacune des entreprises
concernées ou toute autre entreprise liée à l'une d'entre elles
au sens du paragraphe 4, points b) à e);

b) de tenir compte du chiffre d'affaires résultant de la vente de
produits et de la prestation de services réalisées entre l'entre-
prise commune et toute entreprise tierce. Ce chiffre d'af-
faires est imputé à parts égales aux entreprises concernées.

Article 6

Examen de la notification et engagement de la procédure

1. La Commission procède à l'examen de la notification dès
sa réception.

a) Si elle aboutit à la conclusion que la concentration notifiée
ne relève pas du présent règlement, elle le constate par voie
de décision.

b) Si elle constate que la concentration notifiée, bien que rele-
vant du présent règlement, ne soulève pas de doutes sérieux
quant à sa compatibilité avec le marché commun, elle
décide de ne pas s'y opposer et la déclare compatible avec le
marché commun.

La décision déclarant la concentration compatible est
réputée couvrir les restrictions directement liées et néces-
saires à la réalisation de la concentration.

c) Sans préjudice du paragraphe 2, si la Commission constate
que la concentration notifiée relève du présent règlement et
soulève des doutes sérieux quant à sa compatibilité avec le
marché commun, elle décide d'engager la procédure. Sans
préjudice de l'article 9, cette procédure sera close par voie
de décision conformément à l'article 8, paragraphes 1 à 4, à
moins que les entreprises concernées n'aient démontré, à la
satisfaction de la Commission, qu'elles ont abandonné la
concentration.

2. Si la Commission constate que, après modifications
apportées par les entreprises concernées, une concentration
notifiée ne soulève plus de doutes sérieux au sens du para-
graphe 1, point c), elle déclare la concentration compatible avec
le marché commun, conformément au paragraphe 1, point b).

La Commission peut assortir la décision qu'elle prend en vertu
du paragraphe 1, point b), de conditions et de charges destinées
à assurer que les entreprises concernées respectent les engage-
ments qu'elles ont pris à son égard en vue de rendre la concen-
tration compatible avec le marché commun.

3. La Commission peut révoquer la décision qu'elle a prise
en vertu du paragraphe 1, point a) ou b):

a) si la décision repose sur des indications inexactes dont une
des entreprises concernées est responsable ou si elle a été
obtenue par tromperie,

ou

b) si les entreprises concernées contreviennent à une charge
dont est assortie sa décision.

4. Dans les cas visés au paragraphe 3, la Commission peut
prendre une décision en vertu du paragraphe 1, sans être tenue
par les délais visés à l'article 10, paragraphe 1.

5. La Commission informe sans délai de sa décision les
entreprises concernées ainsi que les autorités compétentes des
États membres.

Article 7

Suspension de la concentration

1. Une concentration de dimension communautaire telle que
définie à l'article 1er ou qui doit être examinée par la Commis-
sion en vertu de l'article 4, paragraphe 5, ne peut être réalisée
ni avant d'être notifiée ni avant d'avoir été déclarée compatible
avec le marché commun par une décision prise en vertu de l'ar-
ticle 6, paragraphe 1, point b), ou de l'article 8, paragraphes 1
ou 2, ou sur la base de la présomption établie à l'article 10,
paragraphe 6.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à la réalisation d'une
offre publique d'achat ou d'échange ou d'opérations par
lesquelles le contrôle au sens de l'article 3 est acquis par l'inter-
médiaire de plusieurs vendeurs au moyen d'une série de trans-
actions sur titres, y compris sur ceux qui sont convertibles en
d'autres titres admis à être négociés sur un marché tel qu'une
bourse de valeurs pour autant:

a) que la concentration soit notifiée sans délai à la Commission
conformément à l'article 4, et

b) que l'acquéreur n'exerce pas les droits de vote attachés aux
participations concernées ou ne les exerce qu'en vue de
sauvegarder la pleine valeur de son investissement et sur la
base d'une dérogation octroyée par la Commission confor-
mément au paragraphe 3.

3. La Commission peut, sur demande, octroyer une déroga-
tion aux obligations prévues aux paragraphes 1 ou 2. La
demande d'octroi d'une dérogation doit être motivée. Lors-
qu'elle se prononce sur la demande, la Commission doit
prendre en compte notamment les effets que la suspension peut
produire sur une ou plusieurs entreprises concernées par la
concentration ou sur une tierce partie, et la menace que la
concentration peut présenter pour la concurrence. Cette déro-
gation peut être assortie de conditions et de charges destinées à
assurer des conditions de concurrence effective. Elle peut être
demandée et accordée à tout moment, que ce soit avant la noti-
fication ou après la transaction.

4. La validité de toute transaction qui serait réalisée en ne
respectant pas le paragraphe 1 dépend de la décision prise en
application de l'article 6, paragraphe 1, point b), ou de l'article
8, paragraphes 1, 2 ou 3, ou de la présomption établie à l'ar-
ticle 10, paragraphe 6.
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Toutefois, le présent article n'a aucun effet sur la validité des
transactions sur des titres, y compris ceux convertibles en
d'autres titres, qui sont admis à être négociés sur un marché tel
qu'une bourse de valeurs, sauf si les acheteurs et les vendeurs
savent ou devraient savoir que la transaction est réalisée en ne
respectant pas le paragraphe 1.

Article 8

Pouvoirs de décision de la Commission

1. Lorsque la Commission constate qu'une concentration
notifiée répond au critère défini à l'article 2, paragraphe 2, et,
dans les cas visés à l'article 2, paragraphe 4, aux critères de l'ar-
ticle 81, paragraphe 3, du traité, elle prend une décision décla-
rant la concentration compatible avec le marché commun.

La décision déclarant la concentration compatible est réputée
couvrir les restrictions directement liées et nécessaires à la réali-
sation de la concentration.

2. Lorsque la Commission constate qu'une concentration
notifiée, après modifications apportées par les entreprises
concernées, répond au critère défini à l'article 2, paragraphe 2,
et, dans les cas visés à l'article 2, paragraphe 4, aux critères
définis à l'article 81, paragraphe 3, du traité, elle prend une
décision déclarant la concentration compatible avec le marché
commun.

La Commission peut assortir sa décision de conditions et de
charges destinées à assurer que les entreprises concernées se
conforment aux engagements qu'elles ont pris à son égard en
vue de rendre la concentration compatible avec le marché
commun.

La décision déclarant la concentration compatible est réputée
couvrir les restrictions directement liées et nécessaires à la réali-
sation de la concentration.

3. Lorsque la Commission constate qu'une concentration
répond au critère défini à l'article 2, paragraphe 3, ou, dans les
cas visés à l'article 2, paragraphe 4, ne répond pas aux critères
de l'article 81, paragraphe 3, du traité, elle prend une décision
déclarant la concentration incompatible avec le marché
commun.

4. Si la Commission constate qu'une concentration:

a) a déjà été réalisée et qu'elle a été déclarée incompatible avec
le marché commun, ou

b) a été réalisée en violation d'une condition dont est assortie
une décision prise en vertu du paragraphe 2 et indiquant
que, faute de respecter cette condition, la concentration
répondrait au critère énoncé à l'article 2, paragraphe 3, ou
que, dans les cas visés à l'article 2, paragraphe 4, elle ne
répondrait pas aux critères énoncés à l'article 81, para-
graphe 3, du traité,

la Commission peut:

— ordonner aux entreprises concernées de dissoudre la
concentration, notamment par la séparation des entreprises
fusionnées ou la cession de la totalité des actions ou actifs
acquis, afin de rétablir la situation antérieure à la réalisation
de la concentration. Dans le cas où un tel rétablissement ne
serait pas possible, la Commission peut prendre toute autre
mesure appropriée pour rétablir, dans la mesure du
possible, la situation antérieure à la réalisation de la concen-
tration,

— ordonner toute autre mesure appropriée afin que les entre-
prises concernées dissolvent la concentration ou prennent
des mesures visant à rétablir la situation antérieure à la
réalisation de la concentration, comme requis dans sa déci-
sion.

Dans les cas relevant du premier alinéa, point a), ces mesures
peuvent être imposées sous la forme d'une décision prise en
vertu du paragraphe 3 ou d'une décision distincte.

5. La Commission peut prendre des mesures provisoires
appropriées pour rétablir ou maintenir les conditions d'une
concurrence effective lorsqu'une concentration:

a) a été réalisée en violation de l'article 7 et qu'aucune décision
n'a encore été prise concernant sa compatibilité avec le
marché commun;

b) a été réalisée en violation d'une condition dont est assortie
une décision prise en vertu de l'article 6, paragraphe 1,
point b), ou du paragraphe 2 du présent article;

c) a déjà été réalisée et est déclarée incompatible avec le
marché commun.

6. La Commission peut révoquer la décision qu'elle a prise
au titre des paragraphes 1 ou 2:

a) si la déclaration de compatibilité repose sur des indications
inexactes dont une des entreprises concernées est respon-
sable ou si elle a été obtenue frauduleusement, ou

b) si les entreprises concernées contreviennent à une charge
dont est assortie sa décision.

7. La Commission peut prendre une décision au titre des
paragraphes 1 à 3 sans être tenue par les délais visés à l'article
10, paragraphe 3, dans les cas où:

a) elle constate qu'une concentration a été réalisée:

i) en violation d'une condition dont est assortie une déci-
sion prise en vertu de l'article 6, paragraphe 1, point b),
ou

ii) en violation d'une condition dont est assortie une déci-
sion prise en vertu du paragraphe 2 et conformément à
l'article 10, paragraphe 2, aux termes de laquelle le non-
respect de cette condition soulèverait de sérieux doutes
quant à la compatibilité de cette concentration avec le
marché commun, ou

b) une décision a été révoquée conformément au paragraphe
6.
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8. La Commission informe sans délai de sa décision les
entreprises concernées ainsi que les autorités compétentes des
États membres.

Article 9

Renvoi aux autorités compétentes des États membres

1. La Commission peut, par voie de décision qu'elle notifie
sans délai aux entreprises concernées et dont elle informe les
autorités compétentes des autres États membres, renvoyer aux
autorités compétentes de l'État membre concerné un cas de
concentration notifiée, dans les conditions suivantes.

2. Dans le délai de quinze jours ouvrables à compter de la
réception de la copie de la notification, un État membre peut,
de sa propre initiative ou sur invitation de la Commission, faire
savoir à la Commission, qui en informe les entreprises concer-
nées, que:

a) une concentration menace d'affecter de manière significative
la concurrence dans un marché à l'intérieur de cet État
membre qui présente toutes les caractéristiques d'un marché
distinct, ou

b) une concentration affecte la concurrence dans un marché à
l'intérieur de cet État membre qui présente toutes les carac-
téristiques d'un marché distinct et qui ne constitue pas une
partie substantielle du marché commun.

3. Si la Commission considère que, compte tenu du marché
des produits ou services en cause et du marché géographique
de référence au sens du paragraphe 7, un tel marché distinct et
une telle menace existent:

a) soit elle traite elle-même le cas conformément au présent
règlement;

b) soit elle renvoie tout ou partie du cas aux autorités compé-
tentes de l'État membre concerné en vue de l'application du
droit national de la concurrence dudit État.

Si, au contraire, la Commission considère qu'un tel marché
distinct ou une telle menace n'existent pas, elle prend une déci-
sion à cet effet qu'elle adresse à l'État membre concerné et traite
elle-même le cas conformément au présent règlement.

Dans les cas où un État membre informe la Commission,
conformément au paragraphe 2, point b), qu'une concentration
affecte un marché distinct à l'intérieur de son territoire, qui
n'est pas une partie substantielle du marché commun, la
Commission renvoie tout ou partie du cas afférent à ce marché
distinct, si elle considère qu'un tel marché distinct est affecté.

4. Les décisions de renvoi ou de refus de renvoi prises
conformément au paragraphe 3 interviennent:

a) soit, en règle générale, dans le délai prévu à l'article 10,
paragraphe 1, deuxième alinéa, lorsque la Commission n'a
pas engagé la procédure conformément à l'article 6, para-
graphe 1, point b);

b) soit dans un délai maximal de soixante-cinq jours ouvrables
à compter de la notification de la concentration concernée,
lorsque la Commission a engagé la procédure conformé-
ment à l'article 6, paragraphe 1, point c), sans entreprendre
les démarches préparatoires à l'adoption des mesures néces-
saires au titre de l'article 8, paragraphes 2, 3 ou 4, pour
préserver ou rétablir une concurrence effective sur le
marché concerné.

5. Si, dans le délai de soixante-cinq jours ouvrables visé au
paragraphe 4, point b), la Commission, en dépit d'un rappel de
l'État membre concerné, n'a ni pris les décisions de renvoi ou
de refus de renvoi prévues au paragraphe 3 ni entrepris les
démarches préparatoires visées au paragraphe 4, point b), elle
est réputée avoir décidé de renvoyer le cas à l'État membre
concerné, conformément au paragraphe 3, point b).

6. Les autorités compétentes de l'État membre concerné
statuent sur l'affaire dans les meilleurs délais.

Dans un délai de quarante-cinq jours ouvrables après le renvoi
par la Commission, les autorités compétentes de l'État membre
concerné informent les entreprises concernées des résultats de
l'analyse concurrentielle préliminaire et des mesures supplé-
mentaires qu'elles proposent de prendre le cas échéant. L'État
membre concerné peut exceptionnellement suspendre ce délai
lorsque les informations nécessaires ne lui ont pas été fournies
par les entreprises concernées conformément à son droit
national de la concurrence.

Lorsqu'une notification est demandée en vertu du droit
national, le délai de quarante-cinq jours ouvrables court à partir
du jour ouvrable suivant celui de la réception d'une notification
complète par les autorités compétentes de cet État membre.

7. Le marché géographique de référence est constitué par un
territoire sur lequel les entreprises concernées interviennent
dans l'offre et la demande de biens et de services, sur lequel les
conditions de concurrence sont suffisamment homogènes et
qui peut être distingué des territoires voisins, en particulier en
raison des conditions de concurrence sensiblement différentes
de celles prévalant sur ces territoires. Dans cette appréciation, il
convient notamment de tenir compte de la nature et des carac-
téristiques des produits ou services concernés, de l'existence de
barrières à l'entrée, de préférences des consommateurs, ainsi
que de l'existence, entre le territoire concerné et les territoires
voisins, de différences considérables de parts de marché des
entreprises ou de différences de prix substantielles.

8. Pour l'application du présent article, l'État membre
concerné ne peut prendre que les mesures strictement néces-
saires pour préserver ou rétablir une concurrence effective sur
le marché concerné.

9. Conformément aux dispositions pertinentes du traité, tout
État membre peut former un recours devant la Cour de justice
et demander en particulier l'application de l'article 243 du
traité, aux fins de l'application de son droit national de la
concurrence.
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Article 10

Délais d'engagement de la procédure et des décisions

1. Sans préjudice de l'article 6, paragraphe 4, les décisions
visées à l'article 6, paragraphe 1, doivent intervenir dans un
délai maximal de vingt-cinq jours ouvrables. Ce délai court à
partir du jour ouvrable suivant celui de la réception de la notifi-
cation ou, si les renseignements à fournir lors de la notification
sont incomplets, à partir du jour ouvrable suivant celui de la
réception des renseignements complets.

Ce délai est porté à trente-cinq jours ouvrables lorsque la
Commission est saisie d'une demande d'un État membre
conformément à l'article 9, paragraphe 2, ou lorsque les entre-
prises concernées proposent, conformément à l'article 6, para-
graphe 2, des engagements afin de rendre la concentration
compatible avec le marché commun.

2. Les décisions de l'article 8, paragraphe 1 ou 2, concernant
des concentrations notifiées, doivent être prises dès qu'il
apparaît que les doutes sérieux visés à l'article 6, paragraphe 1,
point c), sont levés, notamment en raison de modifications
apportées par les entreprises concernées, et au plus tard dans le
délai fixé au paragraphe 3.

3. Sans préjudice de l'article 8, paragraphe 7, les décisions
de l'article 8, paragraphes 1 à 3, concernant des concentrations
notifiées, doivent être prises dans un délai maximal de quatre-
vingt-dix jours ouvrables à compter de la date d'ouverture de la
procédure. Ce délai est porté à cent cinq jours ouvrables
lorsque les entreprises concernées proposent des engagements
en vue de rendre la concentration compatible avec le marché
commun conformément à l'article 8, paragraphe 2, deuxième
alinéa, à moins que ces engagements n'aient été proposés
moins de cinquante-cinq jours ouvrables suivant l'ouverture de
la procédure.

Les délais fixés au premier alinéa sont également prolongés si
les parties notifiantes présentent une demande à cet effet au
plus tard quinze jours ouvrables suivant l'ouverture de la procé-
dure en vertu de l'article 6, paragraphe 1, point c). Les parties
notifiantes ne peuvent présenter qu'une seule demande à cet
effet. De même, à tout moment après l'ouverture de la procé-
dure, les délais fixés au premier alinéa peuvent être prolongés
par la Commission sous réserve de l'accord des parties noti-
fiantes. La durée totale des prolongations accordées conformé-
ment au présent alinéa ne dépasse pas vingt jours ouvrables.

4. Les délais fixés aux paragraphes 1 et 3 sont exceptionnel-
lement suspendus lorsque la Commission, en raison de circons-
tances dont une des entreprises participant à la concentration
est responsable, a été contrainte de demander un renseignement
par voie de décision en application de l'article 11 ou d'or-
donner une inspection par voie de décision en application de
l'article 13.

Le premier alinéa s'applique également au délai visé à l'article
9, paragraphe 4, point b).

5. Lorsque la Cour de justice rend un arrêt qui annule en
tout ou en partie une décision de la Commission qui fait l'objet
d'un délai fixé par le présent article, cette dernière réexamine la
concentration en vue d'adopter une décision en vertu de l'ar-
ticle 6, paragraphe 1.

La concentration est réexaminée à la lumière des conditions
prévalant alors sur le marché.

Les parties notifiantes soumettent une nouvelle notification ou
complètent la notification originale sans délai si la notification
originale est devenue incomplète à cause de changements des
conditions du marché ou des faits présentés dans la notifica-
tion. Lorsqu'il n'y a pas de changement, les parties le certifient
sans délai.

Les délais fixés au paragraphe 1 commencent à courir le jour
ouvrable suivant celui de la réception des renseignements
complets dans une nouvelle notification, une notification
complétée ou une certification au sens du troisième alinéa.

Les deuxième et troisième alinéas s'appliquent également dans
les cas visés à l'article 6, paragraphe 4, et à l'article 8, para-
graphe 7.

6. Si la Commission n'a pas pris de décision au titre de l'ar-
ticle 6, paragraphe 1, points b) ou c), ou au titre de l'article 8,
paragraphes 1, 2 ou 3, dans les délais respectivement déter-
minés aux paragraphes 1 et 3, la concentration est réputée
déclarée compatible avec le marché commun, sans préjudice de
l'article 9.

Article 11

Demande de renseignements

1. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées
par le présent règlement, la Commission peut, par une simple
demande ou par voie de décision, demander aux personnes
visées à l'article 3, paragraphe 1, point b), ainsi qu'aux entre-
prises et associations d'entreprises, de fournir tous les rensei-
gnements nécessaires.

2. Lorsqu'elle envoie une simple demande de renseignements
à une personne, à une entreprise ou à une association d'entre-
prises, la Commission indique la base juridique et le but de la
demande, précise les renseignements demandés et fixe le délai
dans lequel ils doivent être fournis, ainsi que les sanctions
prévues à l'article 14 au cas où un renseignement inexact ou
dénaturé serait fourni.

3. Lorsque la Commission demande par une décision à une
personne, à une entreprise ou à une association d'entreprises de
fournir des renseignements, elle indique la base juridique et
l'objet de la demande, précise les renseignements demandés et
fixe le délai dans lequel ils doivent être fournis. Elle indique
également les sanctions prévues à l'article 14 et indique ou
inflige les sanctions prévues à l'article 15. Elle indique aussi le
droit de recours ouvert devant la Cour de justice contre la déci-
sion.
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4. Sont tenus de fournir les renseignements demandés, au
nom des entreprises concernées, les propriétaires des entre-
prises ou leurs représentants et, dans le cas de personnes
morales, d'entreprises ou d'associations n'ayant pas la personna-
lité juridique, les personnes chargées de les représenter selon la
loi ou les statuts. Les personnes dûment mandatées peuvent
fournir les renseignements demandés au nom de leurs
mandants. Ces derniers restent pleinement responsables du
caractère complet, exact et non dénaturé des renseignements
fournis.

5. La Commission transmet sans délai une copie de toute
décision prise en vertu du paragraphe 3 aux autorités compé-
tentes de l'État membre sur le territoire duquel est situé le
domicile de la personne ou le siège de l'entreprise ou associa-
tion d'entreprises et à l'autorité compétente de l'État membre
dont le territoire est affecté. À la demande expresse de l'autorité
compétente d'un État membre, la Commission transmet égale-
ment à cette dernière des copies des simples demandes d'infor-
mations relatives à une concentration notifiée.

6. À la demande de la Commission, les gouvernements et
autorités compétentes des États membres fournissent à la
Commission tous les renseignements nécessaires à l'accomplis-
sement des tâches qui lui sont assignées par le présent règle-
ment.

7. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées
par le présent règlement, la Commission peut entendre toute
personne physique ou morale qui accepte d'être interrogée aux
fins de la collecte d'informations relatives à l'objet d'une
enquête. Au début de l'entretien, qui peut être conduit par télé-
phone ou par d'autres moyens électroniques, la Commission
indique la base juridique et l'objet de l'entretien.

Lorsque l'entretien n'est réalisé ni dans les locaux de la
Commission ni par téléphone ni par d'autres moyens électroni-
ques, la Commission en informe au préalable l'autorité compé-
tente de l'État membre sur le territoire duquel l'entretien a lieu.
Les agents de l'autorité compétente de l'État membre concerné
peuvent, si celle-ci le demande, prêter assistance aux agents et
autres personnes mandatés par la Commission pour conduire
l'entretien.

Article 12

Inspections par les autorités des États membres

1. Sur demande de la Commission, les autorités compétentes
des États membres procèdent aux inspections que la Commis-
sion juge indiquées au titre de l'article 13, paragraphe 1, ou
qu'elle a ordonnées par voie de décision prise en application de
l'article 13, paragraphe 4. Les agents des autorités compétentes
des États membres chargés de procéder aux inspections, ainsi
que les agents mandatés ou désignés par celles-ci, exercent leurs
pouvoirs conformément à leur législation nationale.

2. Les agents et autres personnes les accompagnant
mandatés par la Commission peuvent, sur sa demande ou sur
celle de l'autorité compétente de l'État membre sur le territoire
duquel l'inspection doit être effectuée, prêter assistance aux
agents de l'autorité concernée.

Article 13

Pouvoirs de la Commission en matière d'inspection

1. Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont assignées
par le présent règlement, la Commission peut procéder à toutes
les inspections nécessaires auprès des entreprises et associations
d'entreprises.

2. Les agents et autres personnes les accompagnant
mandatés par la Commission pour procéder à une inspection
sont investis des pouvoirs suivants:

a) accéder à tous les locaux, terrains et moyens de transport
des entreprises et associations d'entreprises;

b) contrôler les livres et autres documents en rapport avec l'ac-
tivité, quel qu'en soit le support;

c) prendre ou obtenir sous quelque forme que ce soit copie ou
extrait des livres et documents;

d) apposer des scellés sur tous les locaux commerciaux et livres
ou documents pendant la durée de l'inspection et dans la
mesure où cela est nécessaire aux fins de celle-ci;

e) demander à tout représentant ou membre du personnel de
l'entreprise ou de l'association d'entreprises des explications
sur des faits ou documents en rapport avec l'objet et le but
de l'inspection et enregistrer ses réponses.

3. Les agents et autres personnes les accompagnant
mandatés par la Commission pour procéder à une inspection
exercent leurs pouvoirs sur production d'un mandat écrit qui
indique l'objet et le but de l'inspection, ainsi que les sanctions
prévues à l'article 14 au cas où les livres ou autres documents
en rapport avec l'activité qui sont requis seraient présentés de
manière incomplète et où les réponses aux demandes faites en
application du paragraphe 2 du présent article seraient
inexactes ou dénaturées. La Commission avise, en temps utile
avant l'inspection, l'autorité compétente de l'État membre sur le
territoire duquel l'inspection doit être effectuée.

4. Les entreprises et associations d'entreprises sont tenues de
se soumettre aux inspections que la Commission a ordonnées
par voie de décision. La décision indique l'objet et le but de
l'inspection, fixe la date à laquelle elle commence et indique les
sanctions prévues aux articles 14 et 15, ainsi que le recours
ouvert devant la Cour de justice contre la décision. La Commis-
sion prend ces décisions après avoir entendu l'autorité compé-
tente de l'État membre sur le territoire duquel l'inspection doit
être effectuée.

5. Les agents de l'autorité compétente de l'État membre sur
le territoire duquel l'inspection doit être effectuée et les agents
mandatés ou désignés par celle-ci prêtent, à la demande de cette
autorité ou de la Commission, activement assistance aux agents
et autres personnes les accompagnant mandatés par la
Commission. Ils disposent à cette fin des pouvoirs définis au
paragraphe 2.
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6. Lorsque les agents et autres personnes les accompagnant
mandatés par la Commission constatent qu'une entreprise s'op-
pose à une inspection, et notamment à l'apposition de scellés
sur des locaux commerciaux, des livres ou des documents,
ordonnée en vertu du présent article, l'État membre concerné
leur prête l'assistance nécessaire, en requérant au besoin la force
publique ou une autorité répressive équivalente, pour leur
permettre d'exécuter leur mission d'inspection.

7. Si, en vertu du droit national, l'assistance prévue au para-
graphe 6 requiert l'autorisation d'une autorité judiciaire, cette
autorisation doit être sollicitée. L'autorisation peut également
être demandée à titre préventif.

8. Lorsqu'une autorisation visée au paragraphe 7 est
demandée, l'autorité judiciaire nationale contrôle que la déci-
sion de la Commission est authentique et que les mesures coer-
citives envisagées ne sont ni arbitraires ni excessives par
rapport à l'objet de l'inspection. Lorsqu'elle contrôle la propor-
tionnalité des mesures coercitives, l'autorité judiciaire nationale
peut demander à la Commission, directement ou par l'intermé-
diaire de l'autorité compétente de l'État membre, des explica-
tions détaillées concernant l'objet de l'inspection. Cependant,
l'autorité judiciaire nationale ne peut ni remettre en cause la
nécessité de l'inspection ni exiger la communication des infor-
mations figurant dans le dossier de la Commission. Le contrôle
de la légalité de la décision de la Commission est réservé à la
Cour de justice.

Article 14

Amendes

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux
personnes visées à l'article 3, paragraphe 1, point b), et aux
entreprises et associations d'entreprises, des amendes jusqu'à
concurrence de 1 % du chiffre d'affaires total réalisé par l'entre-
prise ou association d'entreprises concernée au sens de l'article
5 lorsque, de propos délibéré ou par négligence:

a) elles fournissent un renseignement inexact ou dénaturé dans
un mémoire, une certification, une notification ou un
complément de celle-ci présentés conformément à l'article 4,
à l'article 10, paragraphe 5, ou à l'article 22, paragraphe 3;

b) elles fournissent un renseignement inexact ou dénaturé en
réponse à une demande faite en vertu de l'article 11, para-
graphe 2;

c) en réponse à une demande faite par voie de décision prise
en application de l'article 11, paragraphe 3, elles fournissent
un renseignement inexact, incomplet ou dénaturé ou ne
fournissent pas un renseignement dans le délai prescrit;

d) elles présentent de façon incomplète, lors des inspections
effectuées au titre de l'article 13, les livres ou autres docu-
ments professionnels requis ou ne se soumettent pas à une
inspection ordonnée par voie de décision prise en applica-
tion de l'article 13, paragraphe 4;

e) en réponse à une question posée conformément à l'article
13, paragraphe 2, point e):

— elles fournissent une réponse inexacte ou dénaturée,

— elles ne rectifient pas dans le délai fixé par la Commis-
sion une réponse inexacte, incomplète ou dénaturée
fournie par un membre du personnel, ou

— elles omettent ou refusent de fournir une réponse
complète en rapport avec l'objet et le but d'une inspec-
tion ordonnée par une décision adoptée conformément
à l'article 13, paragraphe 4;

f) des scellés apposés en application de l'article 13, paragraphe
2, point d), par les agents ou personnes les accompagnant
mandatés par la Commission ont été brisés.

2. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux
personnes visées à l'article 3, paragraphe 1, point b), ou aux
entreprises concernées des amendes jusqu'à concurrence de
10 % du chiffre d'affaires total réalisé par les entreprises concer-
nées au sens de l'article 5, lorsque de propos délibéré ou par
négligence:

a) elles omettent de notifier une concentration conformément
à l'article 4 ou à l'article 22, paragraphe 3, avant sa réalisa-
tion, à moins qu'elles n'y soient expressément autorisées par
l'article 7, paragraphe 2, ou par une décision prise en vertu
de l'article 7, paragraphe 3;

b) elles réalisent une concentration en violation de l'article 7;

c) elles réalisent une concentration déclarée incompatible avec
le marché commun par voie de décision prise en vertu de
l'article 8, paragraphe 3, ou ne prennent pas les mesures
ordonnées par voie de décision prise en vertu de l'article 8,
paragraphe 4 ou 5;

d) elles contreviennent à une condition ou une charge imposée
par décision prise en vertu de l'article 6, paragraphe 1, point
b), de l'article 7, paragraphe 3, ou de l'article 8, paragraphe
2, deuxième alinéa.

3. Pour fixer le montant de l'amende, il y a lieu de prendre
en considération la nature, la gravité et la durée de l'infraction.

4. Les décisions prises en vertu des paragraphes 1, 2 et 3
n'ont pas un caractère pénal.

Article 15

Astreintes

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux
personnes visées à l'article 3, paragraphe 1, point b), et aux
entreprises ou associations d'entreprises des astreintes jusqu'à
concurrence de 5 % du chiffre d'affaires total journalier moyen
de l'entreprise ou association d'entreprises concernée au sens de
l'article 5 par jour ouvrable de retard à compter de la date
qu'elle fixe dans sa décision, pour les contraindre:

a) à fournir d'une manière complète et exacte un renseigne-
ment qu'elle a demandé par voie de décision prise en appli-
cation de l'article 11, paragraphe 3;

b) à se soumettre à une inspection qu'elle a ordonnée par voie
de décision prise en application de l'article 13, paragraphe
4;
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c) à exécuter une charge imposée par décision prise en applica-
tion de l'article 6, paragraphe 1, point b), de l'article 7, para-
graphe 3, ou de l'article 8, paragraphe 2, deuxième alinéa,
ou

d) à prendre les mesures ordonnées par une décision prise en
application de l'article 8, paragraphes 4 ou 5.

2. Lorsque les personnes visées à l'article 3, paragraphe 1,
point b), les entreprises ou les associations d'entreprises ont
satisfait à l'obligation pour l'exécution de laquelle l'astreinte a
été infligée, la Commission peut fixer le montant définitif de
celle-ci à un chiffre inférieur à celui qui résulte de la décision
initiale.

Article 16

Contrôle de la Cour de justice

La Cour de justice statue avec compétence de pleine juridiction
au sens de l'article 229 du traité sur les recours intentés contre
les décisions par lesquelles la Commission fixe une amende ou
une astreinte; elle peut supprimer, réduire ou majorer l'amende
ou l'astreinte infligée.

Article 17

Secret professionnel

1. Les informations recueillies en application du présent
règlement ne peuvent être utilisées que dans le but poursuivi
par la demande de renseignements, le contrôle ou l'audition.

2. Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 3, et des articles
18 et 20, la Commission et les autorités compétentes des États
membres ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents et les
autres personnes travaillant sous le contrôle de ces autorités,
ainsi que les fonctionnaires et agents d'autres autorités des États
membres sont tenus de ne pas divulguer les informations qu'ils
ont recueillies en application du présent règlement et qui, par
leur nature, sont couvertes par le secret professionnel.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'opposent pas à la publication
de renseignements généraux ou d'études ne comportant pas
d'indications individuelles sur les entreprises ou associations
d'entreprises.

Article 18

Audition des intéressés et des tiers

1. Avant de prendre les décisions prévues à l'article 6, para-
graphe 3, à l'article 7, paragraphe 3, à l'article 8, paragraphes 2
à 6, ainsi qu'aux articles 14 et 15, la Commission donne aux
personnes, entreprises et associations d'entreprises intéressées

l'occasion de faire connaître, à tous les stades de la procédure
jusqu'à la consultation du comité consultatif, leur point de vue
au sujet des objections retenues à leur encontre.

2. Par dérogation au paragraphe 1, les décisions rendues en
vertu de l'article 7, paragraphe 3, et de l'article 8, paragraphe 5,
peuvent être prises à titre provisoire, sans donner aux
personnes, entreprises et associations d'entreprises intéressées
l'occasion de faire connaître leur point de vue au préalable, à
condition que la Commission leur en fournisse l'occasion le
plus rapidement possible après avoir pris sa décision.

3. La Commission ne fonde ses décisions que sur les objec-
tions au sujet desquelles les intéressés ont pu faire valoir leurs
observations. Les droits de la défense des intéressés sont pleine-
ment assurés dans le déroulement de la procédure. L'accès au
dossier est ouvert au moins aux parties directement intéressées
tout en respectant l'intérêt légitime des entreprises à ce que
leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués.

4. Dans la mesure où la Commission ou les autorités compé-
tentes des États membres l'estiment nécessaire, elles peuvent
aussi entendre d'autres personnes physiques ou morales. Si des
personnes physiques ou morales justifiant d'un intérêt suffisant,
et notamment des membres des organes d'administration ou de
direction des entreprises concernées ou des représentants
reconnus des travailleurs de ces entreprises, demandent à être
entendues, il est fait droit à leur demande.

Article 19

Liaison avec les autorités des États membres

1. La Commission transmet dans un délai de trois jours
ouvrables aux autorités compétentes des États membres copie
des notifications ainsi que, dans les meilleurs délais, les pièces
les plus importantes qui lui sont adressées ou qui sont émises
par elle en application du présent règlement. Ces pièces
incluent les engagements proposés par les entreprises concer-
nées à la Commission en vue de rendre la concentration
compatible avec le marché commun conformément à l'article
6, paragraphe 2, ou l'article 8, paragraphe 2, deuxième alinéa.

2. La Commission mène les procédures visées au présent
règlement en liaison étroite et constante avec les autorités
compétentes des États membres qui sont habilitées à formuler
toutes observations sur ces procédures. Aux fins de l'application
de l'article 9, elle recueille les communications des autorités
compétentes de l'État membre visées au paragraphe 2 dudit
article et leur donne l'occasion de faire connaître leur point de
vue à tous les stades de la procédure jusqu'à l'adoption d'une
décision au titre du paragraphe 3 dudit article, en leur ouvrant
à cet effet l'accès à son dossier.
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3. Un comité consultatif en matière de concentrations entre
entreprises est consulté préalablement à toute décision en appli-
cation de l'article 8, paragraphes 1 à 6, ainsi que de l'article 14
ou 15, à l'exception des décisions provisoires prises conformé-
ment à l'article 18, paragraphe 2.

4. Le comité consultatif est composé de représentants des
autorités compétentes des États membres. Chaque État membre
désigne un ou deux représentants qui peuvent être remplacés
en cas d'empêchement par un autre représentant. L'un au
moins de ces représentants doit être compétent en matière de
pratiques restrictives de concurrence et de positions domi-
nantes.

5. La consultation a lieu au cours d'une réunion commune
sur invitation de la Commission qui en assume la présidence. À
cette invitation sont annexés un exposé de l'affaire avec indica-
tion des pièces les plus importantes et un avant-projet de déci-
sion pour chaque cas à examiner. La réunion a lieu au plus tôt
dix jours ouvrables après l'envoi de la convocation. La Commis-
sion peut exceptionnellement abréger ce délai de manière
appropriée en vue d'éviter un préjudice grave à une ou
plusieurs entreprises concernées par une concentration.

6. Le comité consultatif émet son avis sur le projet de déci-
sion de la Commission, le cas échéant en procédant à un vote.
Le comité consultatif peut émettre un avis, même si des
membres sont absents et n'ont pas été représentés. Cet avis est
consigné par écrit et sera joint au projet de décision. La
Commission tient le plus grand compte de l'avis émis par le
comité. Elle informe le comité de la façon dont elle a tenu
compte de cet avis.

7. La Commission communique l'avis du comité consultatif,
accompagné de la décision, aux destinataires de celle-ci. Elle
rend publics l'avis et la décision, en tenant compte de l'intérêt
légitime des entreprises à la protection de leurs secrets d'af-
faires.

Article 20

Publication des décisions

1. La Commission publie au Journal officiel de l'Union euro-
péenne les décisions qu'elle arrête en application de l'article 8,
paragraphes 1 à 6, et des articles 14 et 15, à l'exception des
décisions provisoires prises en application de l'article 18, para-
graphe 2, accompagnées de l'avis du comité consultatif.

2. La publication mentionne les parties intéressées et l'essen-
tiel de la décision; elle doit tenir compte de l'intérêt légitime
des entreprises à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pas
divulgués.

Article 21

Application du règlement et compétence

1. Le présent règlement est seul applicable aux concentra-
tions telles que définies à l'article 3, et les règlements du Conseil
(CE) no 1/2003 (1), (CEE) no 1017/68 (2), (CEE) no 4056/86 (3) et
(CEE) no 3975/87 (4) ne sont pas applicables, sauf aux entre-
prises communes qui n'ont pas de dimension communautaire
et qui ont pour objet ou pour effet la coordination du compor-
tement concurrentiel d'entreprises qui restent indépendantes.

2. Sous réserve du contrôle de la Cour de justice, la
Commission a compétence exclusive pour arrêter les décisions
prévues au présent règlement.

3. Les États membres n'appliquent pas leur législation natio-
nale sur la concurrence aux concentrations de dimension
communautaire.

Le premier alinéa ne préjuge pas du pouvoir des États membres
de procéder aux enquêtes nécessaires à l'application de l'article
4, paragraphe 4, de l'article 9, paragraphe 2, et de prendre,
après renvoi, conformément à l'article 9, paragraphe 3, premier
alinéa, point b), ou paragraphe 5, les mesures strictement
nécessaires en application de l'article 9, paragraphe 8.

4. Nonobstant les paragraphes 2 et 3, les États membres
peuvent prendre les mesures appropriées pour assurer la
protection d'intérêts légitimes autres que ceux qui sont pris en
considération par le présent règlement et compatibles avec les
principes généraux et les autres dispositions du droit commu-
nautaire.

Sont considérés comme intérêts légitimes, au sens du premier
alinéa, la sécurité publique, la pluralité des médias et les règles
prudentielles.

Tout autre intérêt public doit être communiqué par l'État
membre concerné à la Commission et reconnu par celle-ci
après examen de sa compatibilité avec les principes généraux et
les autres dispositions du droit communautaire avant que les
mesures visées ci-dessus puissent être prises. La Commission
notifie sa décision à l'État membre concerné dans un délai de
vingt-cinq jours ouvrables à dater de ladite communication.
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Article 22

Renvoi à la Commission

1. Un ou plusieurs États membres peuvent demander à la
Commission d'examiner toute concentration, telle que définie à
l'article 3, qui n'est pas de dimension communautaire au sens
de l'article 1er, mais qui affecte le commerce entre États
membres et menace d'affecter de manière significative la
concurrence sur le territoire du ou des États membres qui
formulent cette demande.

Une telle demande doit être présentée au plus tard dans un
délai de quinze jours ouvrables à compter de la date de notifi-
cation de la concentration ou, si aucune notification n'est
requise, de sa communication à l'État membre intéressé.

2. La Commission informe sans délai les autorités compé-
tentes des États membres et les entreprises concernées de toute
demande reçue conformément au paragraphe 1.

Tout autre État membre a le droit de se joindre à la demande
initiale dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la
date à laquelle la Commission l'a informé de la demande
initiale.

Tous les délais nationaux relatifs à la concentration sont
suspendus jusqu'à ce que, conformément à la procédure prévue
au présent article, le lieu d'examen de la concentration ait été
fixé. Dès qu'un État membre informe la Commission et les
entreprises concernées qu'il ne souhaite pas se joindre à la
demande, la suspension de ses délais nationaux prend fin.

3. La Commission peut, dans un délai de dix jours ouvrables
suivant l'expiration du délai fixé au paragraphe 2, décider d'exa-
miner la concentration si elle estime que celle-ci affecte le
commerce entre États membres et menace d'affecter de manière
significative la concurrence sur le territoire du ou des États
membres qui formulent la demande. Si la Commission ne
prend pas de décision dans ce délai, elle est réputée avoir
adopté une décision d'examen de la concentration conformé-
ment à la demande.

La Commission informe tous les États membres et les entre-
prises concernées de sa décision. Elle peut demander qu'une
notification lui soit faite conformément à l'article 4.

Le ou les États membres ayant formulé la demande n'appliquent
plus leur droit national de la concurrence à la concentration
concernée.

4. L'article 2, l'article 4, paragraphes 2 et 3, les articles 5 et
6 ainsi que les articles 8 à 21 sont applicables lorsque la
Commission examine une concentration conformément au
paragraphe 3. L'article 7 est applicable pour autant que la
concentration n'ait pas été réalisée à la date à laquelle la
Commission informe les entreprises concernées qu'une
demande a été déposée.

Lorsqu'une notification au sens de l'article 4 n'est pas requise,
le délai fixé à l'article 10, paragraphe 1, pendant lequel la
procédure peut être ouverte court à compter du jour ouvrable

suivant celui où la Commission informe les entreprises concer-
nées qu'elle a décidé d'examiner la concentration en vertu du
paragraphe 3.

5. La Commission peut informer un ou plusieurs États
membres qu'elle considère qu'une concentration répond aux
critères énoncés au paragraphe 1. Dans ce cas, elle peut inviter
ce ou ces États membres à présenter une demande sur la base
du paragraphe 1.

Article 23

Dispositions d'application

1. La Commission est autorisée à arrêter, conformément à la
procédure visée au paragraphe 2:

a) des dispositions d'application concernant la forme, la teneur
et les autres modalités de notifications et mémoires
présentés en application de l'article 4;

b) des dispositions d'application concernant les délais prévus à
l'article 4, paragraphes 4 et 5, ainsi qu'aux articles 7, 9, 10
et 22;

c) la procédure et les délais pour la présentation et l'exécution
des engagements en application de l'article 6, paragraphe 2,
et de l'article 8, paragraphe 2;

d) des dispositions d'application concernant les auditions visées
à l'article 18.

2. La Commission est assistée d'un comité consultatif
composé des représentants des États membres.

a) Avant de publier le projet de dispositions d'application et
avant d'adopter ces dispositions, la Commission consulte le
comité consultatif.

b) La consultation a lieu lors d'une réunion convoquée à l'invi-
tation de la Commission et présidée par celle-ci. Le texte du
projet de dispositions d'application à adopter est transmis
avec l'invitation. La réunion se déroule au plus tôt dix jours
ouvrables après l'envoi de l'invitation.

c) Le comité consultatif rend un avis sur le projet de disposi-
tions d'application, en procédant à un vote si nécessaire. La
Commission tient le plus grand compte de l'avis rendu par
le comité.

Article 24

Relations avec les pays tiers

1. Les États membres informent la Commission des diffi-
cultés d'ordre général que rencontrent leurs entreprises dans
leurs concentrations définies à l'article 3 dans un pays tiers.

2. La Commission établit, pour la première fois un an au
plus tard après l'entrée en vigueur du présent règlement et
ensuite périodiquement, un rapport examinant le traitement
réservé aux entreprises ayant leur siège ou leurs principaux
domaines d'activité dans la Communauté, au sens des para-
graphes 3 et 4, en ce qui concerne les concentrations dans les
pays tiers. La Commission transmet ces rapports au Conseil, le
cas échéant assortis de recommandations.
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3. Lorsque la Commission constate, soit sur la base des
rapports mentionnés au paragraphe 2, soit sur la base d'autres
informations, qu'un pays tiers n'accorde pas aux entreprises,
ayant leur siège ou leurs principaux domaines d'activité dans la
Communauté, un traitement comparable à celui qu'offre la
Communauté aux entreprises de ce pays tiers, elle peut
soumettre des propositions au Conseil en vue d'obtenir un
mandat de négociation approprié pour obtenir des possibilités
de traitement comparables pour les entreprises ayant leur siège
ou leurs principaux domaines d'activité dans la Communauté.

4. Les mesures prises au titre du présent article devront être
conformes aux obligations qui incombent à la Communauté ou
aux États membres, sans préjudice de l'article 307 du traité, en
vertu d'accords internationaux, tant bilatéraux que multilaté-
raux.

Article 25

Dispositions abrogatoires

1. Sans préjudice de l'article 26, paragraphe 2, les règle-
ments (CEE) no 4064/89 et (CE) no 1310/97 sont abrogés avec
effet au 1er mai 2004.

2. Les références aux règlements abrogés s'entendent comme
faites au présent règlement et sont à lire selon le tableau de
correspondance figurant à l'annexe.

Article 26

Entrée en vigueur et dispositions transitoires

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union euro-
péenne.

Il est applicable à partir du 1er mai 2004.

2. Le règlement (CEE) no 4064/89 reste applicable à toute
concentration qui a fait l'objet d'un accord ou d'une annonce
ou pour laquelle le contrôle a été acquis au sens de l'article 4,
paragraphe 1, de ce règlement avant la date d'application du
présent règlement, sous réserve, notamment, des dispositions
en matière d'applicabilité fixées à l'article 25, paragraphes 2 et
3, du règlement (CEE) no 4064/89 et à l'article 2 du règlement
(CE) no 1310/97.

3. En ce qui concerne les concentrations auxquelles le
présent règlement s'applique du fait de l'adhésion, la date de
l'adhésion remplace la date d'application du présent règlement.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 janvier 2004.

Par le Conseil

Le président
C. McCREEVY
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ANNEXE

Tableau de correspondance

Règlement (CEE) no 4064/89 Le présent règlement

Article 1er, paragraphes 1, 2 et 3 Article 1er, paragraphes 1, 2 et 3

Article 1er, paragraphe 4 Article 1er, paragraphe 4

Article 1er, paragraphe 5 Article 1er, paragraphe 5

Article 2, paragraphe 1 Article 2, paragraphe 1

— Article 2, paragraphe 2

Article 2, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 3

Article 2, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 4

Article 2, paragraphe 4 Article 2, paragraphe 5

Article 3, paragraphe 1 Article 3, paragraphe 1

Article 3, paragraphe 2 Article 3, paragraphe 4

Article 3, paragraphe 3 Article 3, paragraphe 2

Article 3, paragraphe 4 Article 3, paragraphe 3

— Article 3, paragraphe 4

Article 3, paragraphe 5 Article 3, paragraphe 5

Article 4, paragraphe 1, première phrase Article 4, paragraphe 1, premier alinéa

Article 4, paragraphe 1, deuxième phrase —

— Article 4, paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas

Article 4, paragraphes 2 et 3 Article 4, paragraphes 2 et 3

— Article 4, paragraphes 4 à 6

Article 5, paragraphes 1 à 3 Article 5, paragraphes 1 à 3

Article 5, paragraphe 4, termes introductifs Article 5, paragraphe 4, termes introductifs

Article 5, paragraphe 4, point a) Article 5, paragraphe 4, point a)

Article 5, paragraphe 4, point b), termes introductifs Article 5, paragraphe 4, point b), termes introductifs

Article 5, paragraphe 4, point b), premier tiret Article 5, paragraphe 4, point b) i)

Article 5, paragraphe 4, point b), deuxième tiret Article 5, paragraphe 4, point b) ii)

Article 5, paragraphe 4, point b), troisième tiret Article 5, paragraphe 4, point b) iii)

Article 5, paragraphe 4, point b), quatrième tiret Article 5, paragraphe 4, point b) iv)

Article 5, paragraphe 4, points c), d) et e) Article 5, paragraphe 4, points c), d) et e)

Article 5, paragraphe 5 Article 5, paragraphe 5

Article 6, paragraphe 1, termes introductifs Article 6, paragraphe 1, termes introductifs

Article 6, paragraphe 1, points a) et b) Article 6, paragraphe 1, points a) et b)

Article 6, paragraphe 1, point c) Article 6, paragraphe 1, point c), première phrase

Article 6, paragraphes 2 à 5 Article 6, paragraphes 2 à 5

Article 7, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1

Article 7, paragraphe 3 Article 7, paragraphe 2

Article 7, paragraphe 4 Article 7, paragraphe 3

Article 7, paragraphe 5 Article 7, paragraphe 4

Article 8, paragraphe 1 Article 6, paragraphe 1, point c), deuxième phrase

Article 8, paragraphe 2 Article 8, paragraphes 1 et 2

Article 8, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 3
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Règlement (CEE) no 4064/89 Le présent règlement

Article 8, paragraphe 4 Article 8, paragraphe 4

— Article 8, paragraphe 5

Article 8, paragraphe 5 Article 8, paragraphe 6

Article 8, paragraphe 6 Article 8, paragraphe 7

— Article 8, paragraphe 8

Article 9, paragraphes 1 à 9 Article 9, paragraphes 1 à 9

Article 9, paragraphe 10 —

Article 10, paragraphes 1 et 2 Article 10, paragraphes 1 et 2

Article 10, paragraphe 3 Article 10, paragraphe 3, premier alinéa, première phrase

— Article 10, paragraphe 3, premier alinéa, deuxième phrase

— Article 10, paragraphe 3, deuxième alinéa

Article 10, paragraphe 4 Article 10, paragraphe 4, premier alinéa

— Article 10, paragraphe 4, deuxième alinéa

Article 10, paragraphe 5 Article 10, paragraphe 5, premier et quatrième alinéas

— Article 10, paragraphe 5, deuxième, troisième et cinquième
alinéas

Article 10, paragraphe 6 Article 10, paragraphe 6

Article 11, paragraphe 1 Article 11, paragraphe 1

Article 11, paragraphe 2 —

Article 11, paragraphe 3 Article 11, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 4 Article 11, paragraphe 4, première phrase

— Article 11, paragraphe 4, deuxième et troisième phrases

Article 11, paragraphe 5, première phrase —

Article 11, paragraphe 5, deuxième phrase Article 11, paragraphe 3

Article 11, paragraphe 6 Article 11, paragraphe 5

— Article 11, paragraphes 6 et 7

Article 12 Article 12

Article 13, paragraphe 1, premier alinéa Article 13, paragraphe 1

Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, termes intro-
ductifs

Article 13, paragraphe 2, termes introductifs

Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, point a) Article 13, paragraphe 2, point b)

Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, point b) Article 13, paragraphe 2, point c)

Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, point c) Article 13, paragraphe 2, point e)

Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, point d) Article 13, paragraphe 2, point a)

— Article 13, paragraphe 2, point d)

Article 13, paragraphe 2 Article 13, paragraphe 3

Article 13, paragraphe 3 Article 13, paragraphe 4, première et deuxième phrases

Article 13, paragraphe 4 Article 13, paragraphe 4, troisième phrase

Article 13, paragraphe 5 Article 13, paragraphe 5, première phrase

— Article 13, paragraphe 5, deuxième phrase

Article 13, paragraphe 6, première phrase Article 13, paragraphe 6

Article 13, paragraphe 6, deuxième phrase —

— Article 13, paragraphes 7 et 8

Article 14, paragraphe 1, termes introductifs Article 14, paragraphe 1, termes introductifs

Article 14, paragraphe 1, point a) Article 14, paragraphe 2, point a)

Article 14, paragraphe 1, point b) Article 14, paragraphe 1, point a)

Article 14, paragraphe 1, point c) Article 14, paragraphe 1, points b) et c)
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Règlement (CEE) no 4064/89 Le présent règlement

Article 14, paragraphe 1, point d) Article 14, paragraphe 1, point d)

— Article 14, paragraphe 1, points e) et f)

Article 14, paragraphe 2, termes introductifs Article 14, paragraphe 2, termes introductifs

Article 14, paragraphe 2, point a) Article 14, paragraphe 2, point d)

Article 14, paragraphe 2, points b) et c) Article 14, paragraphe 2, points b) et c)

Article 14, paragraphe 3 Article 14, paragraphe 3

Article 14, paragraphe 4 Article 14, paragraphe 4

Article 15, paragraphe 1, termes introductifs Article 15, paragraphe 1, termes introductifs

Article 15, paragraphe 1, points a) et b) Article 15, paragraphe 1, points a) et b)

Article 15, paragraphe 2, termes introductifs Article 15, paragraphe 1, termes introductifs

Article 15, paragraphe 2, point a) Article 15, paragraphe 1, point c)

Article 15, paragraphe 2, point b) Article 15, paragraphe 1, point d)

Article 15, paragraphe 3 Article 15, paragraphe 2

Articles 16 à 20 Articles 16 à 20

Article 21, paragraphe 1 Article 21, paragraphe 2

Article 21, paragraphe 2 Article 21, paragraphe 3

Article 21, paragraphe 3 Article 21, paragraphe 4

Article 22, paragraphe 1 Article 21, paragraphe 1

Article 22, paragraphe 3 —

— Article 22, paragraphes 1 à 3

Article 22, paragraphe 4 Article 22, paragraphe 4

Article 22, paragraphe 5 —

— Article 22, paragraphe 5

Article 23 Article 23, paragraphe 1

— Article 23, paragraphe 2

Article 24 Article 24

— Article 25

Article 25, paragraphe 1 Article 26, paragraphe 1, premier alinéa

— Article 26, paragraphe 1, deuxième alinéa

Article 25, paragraphe 2 Article 26, paragraphe 2

Article 25, paragraphe 3 Article 26, paragraphe 3

— Annexe
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RÈGLEMENT (CE) No 140/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 28 janvier 2004 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 105,3
204 36,9
212 115,9
999 86,0

0707 00 05 052 138,0
204 77,1
999 107,6

0709 90 70 052 107,0
204 56,6
999 81,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 46,4
204 56,0
212 47,9
220 37,7
448 32,8
624 83,5
999 50,7

0805 20 10 052 74,2
204 86,2
999 80,2

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 79,2
204 74,2
220 80,3
464 76,8
624 79,1
662 38,0
999 71,3

0805 50 10 052 73,0
600 62,0
999 67,5

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 40,9
060 51,8
400 101,6
404 84,0
720 75,3
999 70,7

0808 20 50 060 61,1
388 98,2
400 87,1
720 45,5
999 73,0

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 141/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

portant modalités d'application du règlement (CE) no 1257/1999 du Conseil en ce qui concerne les
mesures transitoires de développement rural applicables à la République tchèque, à l'Estonie, à
Chypre, à la Lettonie, à la Lituanie, à la Hongrie, à Malte, à la Pologne, à la Slovénie et à la

Slovaquie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le traité d'adhésion de la République tchèque, de l'Estonie,
de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de
Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, et
notamment son article 2, paragraphe 3,

vu l'acte d'adhésion de la République tchèque, de l'Estonie, de
Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte,
de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, et notamment
son article 41, premier alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le chapitre IX bis du règlement (CE) no 1257/1999 du
Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au déve-
loppement rural par le Fonds européen d'orientation et
de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant
certains règlements (1), inséré par l'acte d'adhésion de la
République tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la
Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la
Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, définit, de
manière générale, les conditions dans lesquelles un
soutien additionnel temporaire est accordé pour les
mesures transitoires de développement rural prises dans
les nouveaux États membres. Il y a lieu d'adopter des
modalités d'application pour compléter ces conditions et
d'adapter certaines règles prévues par le règlement (CE)
no 445/2002 de la Commission du 26 février 2002
portant modalités d'application du règlement (CE) no

1257/1999 du Conseil concernant le soutien au dévelop-
pement rural par le Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole (FEOGA) (2).

(2) Il importe que ces modalités d'application répondent au
principe de subsidiarité et de proportionnalité et se
limitent dès lors à ce qui est nécessaire pour atteindre les
objectifs poursuivis.

(3) Il convient de préciser certaines conditions d'éligibilité
pour certaines mesures transitoires et de fixer les
plafonds d'aide pour les mesures spécifiques applicables
à Malte.

(4) Pour faciliter l'établissement des plans de développement
rural comportant ces mesures ainsi que leur examen et
leur approbation par la Commission, il est nécessaire de

fixer des règles communes en ce qui concerne leur struc-
ture et leur contenu, sur la base des dispositions figurant
notamment à l'article 43 du règlement (CE) no 1257/
1999.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité des structures agricoles et
du développement rural,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

CHAMP D'APPLICATION

Article premier

Champ d'application

Le présent règlement établit les modalités d'application concer-
nant:

a) les mesures spécifiques de développement rural prévues au
chapitre IX bis du règlement (CE) no 1257/1999 et applica-
bles à la République tchèque, à l'Estonie, à Chypre, à la
Lettonie, à la Lituanie, à la Hongrie, à Malte, à la Pologne, à
la Slovénie et à la Slovaquie (ci-après dénommés «les
nouveaux États membres»);

b) la programmation et l'évaluation de l'ensemble des mesures
de développement rural pour les nouveaux États membres.

CHAPITRE II

MESURES SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX NOUVEAUX
ÉTATS MEMBRES

Article 2

Soutien aux exploitations de semi-subsistance soumis à
une restructuration

Le plan de développement agricole prévu à l'article 33 ter, para-
graphe 2, du règlement (CE) no 1257/1999 doit être suffisam-
ment détaillé pour pouvoir également venir à l'appui d'une
demande d'aide à l'investissement dans l'exploitation agricole.
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Article 3

Assistance technique

Par dérogation à l'article 39 du règlement (CE) no 445/2002, la
règle no 11 figurant à l'annexe du règlement (CE) no 1685/
2000 de la Commission (1) s'applique à la mesure visée à l'ar-
ticle 33 sexies du règlement (CE) no 1257/1999.

Article 4

Compléments aux paiements directs

Les conditions d'éligibilité pour l'octroi du soutien au titre de la
mesure prévue à l'article 33 nonies du règlement (CE) no 1257/
1999 sont définies par la décision de la Commission autorisant
le paiement direct national complémentaire.

CHAPITRE III

SOUTIEN ADDITIONNEL APPLICABLE À MALTE

Article 5

Compléments aux aides d'État à Malte

Les conditions d'éligibilité pour l'octroi du soutien au titre de la
mesure prévue à l'article 33 undecies du règlement (CE) no

1257/1999 sont définies dans le cadre du programme spécial
de la politique de marché pour l'agriculture maltaise visé à l'an-
nexe XI, chapitre 4, section A, point 1, de l'acte d'adhésion,
(SMPPMA).

CHAPITRE IV

DÉROGATIONS APPLICABLES À CERTAINS ÉTATS MEMBRES

Article 6

Agroenvironnement

Le montant annuel maximal par hectare pour l'entretien et la
préservation des murets à Malte prévu à l'article 33 quindecies,
paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement (CE) no 1257/
1999, est indiqué à l'annexe I, point A.

Article 7

Groupements de producteurs à Malte

1. Seuls les groupements de producteurs qui regroupent un
pourcentage minimal des producteurs du secteur, et qui repré-
sentent un pourcentage minimal de la production du secteur,

peuvent bénéficier de l'aide minimale prévue à l'article 33 quin-
quies, paragraphe 3, troisième alinéa, du règlement (CE) no

1257/1999.

2. Le montant minimal de cette aide, calculé en fonction des
coûts minimaux nécessaires à la constitution d'un petit groupe-
ment de producteurs, est indiqué à l'annexe I, point B.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES

Article 8

Évaluation

L'évaluation à mi-parcours visée aux articles 56 et 57 du règle-
ment (CE) no 445/2002 n'est pas applicable aux nouveaux États
membres pendant la période de programmation 2004-2006.

Article 9

Programmation

1. Aux fins de l'application du point 8 de l'annexe II du
règlement (CE) no 445/2002, les nouveaux États membres utili-
sent le tableau de programmation annuelle et le tableau finan-
cier général indicatif figurant à l'annexe II du présent règle-
ment.

2. En complément des informations prévues au point 9 de
l'annexe II du règlement (CE) no 445/2002, les plans de déve-
loppement rural prévus au titre III, chapitre II, du règlement
(CE) no 1257/1999 contiennent les informations figurant à l'an-
nexe III du présent règlement.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 10

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2004 sous
réserve de l'entrée en vigueur du traité d'adhésion de la Répu-
blique tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la
Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie
et de la Slovaquie.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Tableaux des montants pour les mesures spécifiques à Malte

A Montant maximal visé à l'article 6:

Objet Euros

Paiement plafond pour la préservation et l'entretien des
mûrets

2 000 Par hectare

B Montant visé à l'article 7, paragraphe 2:

Objet Euros

Aide à la création de groupement de producteur 63 000 La première année

63 000 La deuxième année

63 000 La troisième année

60 000 La quatrième année

50 000 La cinquième année



ANNEXE II
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ANNEXE III

Informations concernant les mesures et dérogations spécifiques visées au chapitre IX bis du règlement (CE) no

1257/1999 à faire figurer dans le plan de développement rural

1. Mesures applicables à tous les nouveaux États membres

I. Soutien aux exploitations de semi-subsistance soumises à une restructuration

A. Caractéristiques principales:

— définition de l'exploitation de semi-subsistance prenant en compte la taille minimale et/ou maximale de
l'exploitation, la part de la production commercialisée, et/ou le niveau de revenu de l'exploitation éligible,

— définition de la viabilité économique.

B. Autres éléments:

— le contenu du plan de développement agricole.

II. Groupements de producteurs

A. Caractéristiques principales:

— pour Malte uniquement, l'indication du ou des secteurs bénéficiant de la dérogation avec justification rela-
tive à la production totale extrêmement faible, ainsi que les conditions d'éligibilité pour bénéficier de la
dérogation: pourcentage minimal de la production du groupement par rapport à la production totale du
secteur, pourcentage minimal des producteurs du secteur membre du groupement,

— pour Malte uniquement, justification et calcul des montants annuels.

B. Autres éléments:

— description de la procédure pour la reconnaissance officielle des groupements y compris les critères de
sélection,

— secteurs concernés.

III. Assistance technique

A. Caractéristiques principales:

— néant.

B. Autres éléments:

— description des bénéficiaires.

IV. Mesures de type Leader+

A c qu i s i t i on de comp é te nce s [ a r t i c l e 3 3 s ep t i e s , p a r a g r a p h e 1, du r è g l e m e n t ( C E ) n o

1257/1999]

A. Caractéristiques principales:

— procédure et calendrier de sélection des contractants chargés de mettre en œuvre les actions.

B. Autres éléments:

— néant.

S tr a t é g i e s de dé v e lop p e me nt r u r a l te r r i t or i a l i n té g r é à c a r a c tè r e p i lote [ a r t i c le 33
s ep t i e s , p a r a g r a p h e 2, du r è g le me nt (CE ) n o 1257/1999]

A. Caractéristiques principales:

— procédure et calendrier de sélection des groupes d'action locale bénéficiaires de la mesure, y compris les
critères de sélection et le nombre maximal envisagé de bénéficiaires,

— critères pour démontrer la capacité administrative et l'expérience des approches de type «développement
rural local» au niveau des régions.

B. Autres éléments:

— néant.
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V. Compléments aux paiements directs

A. Caractéristiques principales:

— contribution communautaire par année de programmation.

B. Autres éléments:

— désignation de l'organisme payeur.

2. Mesures applicables à Malte

I. Compléments aux aides d'État

A. Caractéristiques principales:

— néant.

B. Autres éléments:

— désignation de l'organisme payeur.

3. Dérogations applicables à tous les nouveaux États membres

I. Amélioration de la transformation et la commercialisation des produits agricoles

A. Caractéristiques principales:

— néant.

B. Autres éléments:

— liste des entreprises bénéficiant d'une période de transition visée à l'article 33 quaterdecies, paragraphe 3.

4. Dérogation applicable à l'Estonie

I. Boisement des terres agricoles

A. Caractéristiques principales:

— néant.

B. Autres éléments:

— description du contrôle de l'utilisation des terres au cours des cinq dernières années précédant le reboise-
ment.

5. Dérogation applicable à Malte

I. Agroenvironnement

A. Caractéristiques principales:

— justification et calcul des plafonds annuels pour l'entretien et la préservation des murets.

B. Autres éléments:

— néant.

29.1.2004 L 24/31Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 142/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
d'orge détenu par l'organisme d'intervention belge

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992,
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) La Belgique dispose encore de stocks d'intervention
d'orge.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks d'orge détenus par l'organisme d'intervention
belge. Le délai de présentation des offres pour la dernière
adjudication partielle au titre du règlement (CE) no 1517/
2003 de la Commission (3) ayant expiré le 18 décembre
2003, il convient d'ouvrir une nouvelle adjudication
permanente.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
belge à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention belge procède à la mise en vente,
par voie d'adjudication permanente sur le marché intérieur de
la Communauté, de 8 343 tonnes d'orge détenues par lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril et du 20 mai 2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention belge:

Bureau d'intervention et de restitution belge
(BIRB)
Rue de Trèves, 82
B-1040 Bruxelles
Télécopieur (32-2) 287 25 24.

Article 5

L'organisme d'intervention belge communique à la Commis-
sion, au plus tard deux heures après l'expiration du délai pour
le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles doivent être
transmises par courrier électronique conformément au formu-
laire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CEE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 8 343 tonnes d'orge détenues par l'organisme d'intervention belge

Règlement (CE) no 142/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 143/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention suédois

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) La Suède dispose encore de stocks d'intervention de blé
tendre.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks de blé tendre détenus par l'organisme d'inter-
vention suédois.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
suédois à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention suédois procède à la mise en vente,
par voie d'adjudication permanente sur le marché intérieur de
la Communauté, de 227 137 tonnes de blé tendre détenues par
lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril et du 20 mai 2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention suédois:

Statens Jordbruksverk
S-551 82 Jönköping
Télécopieur (46-36) 71 95 11.

Article 5

L'organisme d'intervention suédois communique à la Commis-
sion, au plus tard deux heures après l'expiration du délai pour
le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles doivent être
transmises par courrier électronique conformément au formu-
laire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 227 137 tonnes de blé tendre détenues par l'organisme d'intervention
suédois

Règlement (CE) no 143/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 144/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention français

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) La France dispose encore de stocks d'intervention de blé
tendre.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks de blé tendre détenus par l'organisme d'inter-
vention français.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
français à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention français procède à la mise en vente,
par voie d'adjudication permanente sur le marché intérieur de
la Communauté, de 200 000 tonnes de blé tendre détenues par
lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril et du 20 mai 2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention français:

Office national interprofessionel des céréales
21, avenue Bosquet
F-75341 Paris Cedex 07
Télécopieur (33-1) 44 18 20 80.

Article 5

L'organisme d'intervention français communique à la Commis-
sion, au plus tard deux heures après l'expiration du délai pour
le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles doivent être
transmises par courrier électronique conformément au formu-
laire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 200 000 tonnes de blé tendre détenues par l'organisme d'intervention
français

Règlement (CE) no 144/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 145/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention allemand

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) L'Allemagne dispose encore de stocks d'intervention de
blé tendre.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks de blé tendre détenus par l'organisme d'inter-
vention allemand.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
allemand à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention allemand procède à la mise en
vente, par voie d'adjudication permanente sur le marché inté-
rieur de la Communauté, de 89 000 tonnes de blé tendre déte-
nues par lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril, du 20 mai et du 10 juin
2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention allemand:

Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung
BLE
Adickesallee 40
D-60322 Frankfurt am Main
Télécopieur (49) 691 56 49 62.

Article 5

L'organisme d'intervention allemand communique à la
Commission, au plus tard deux heures après l'expiration du
délai pour le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles
doivent être transmises par courrier électronique conformément
au formulaire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 89 000 tonnes de blé tendre détenues par l'organisme d'intervention
allemand

Règlement (CE) no 145/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 146/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention danois

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) Le Danemark dispose encore de stocks d'intervention de
blé tendre.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks de blé tendre détenus par l'organisme d'inter-
vention danois.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
danois à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention danois procède à la mise en vente,
par voie d'adjudication permanente sur le marché intérieur de
la Communauté, de 92 765 tonnes de blé tendre détenues par
lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril et du 20 mai 2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention danois:

Direktoratet For Fødevare Erhverv
Nyropsgade 30
DK-1780 København
Télécopieur (45-33) 95 80 34.

Article 5

L'organisme d'intervention danois communique à la Commis-
sion, au plus tard deux heures après l'expiration du délai pour
le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles doivent être
transmises par courrier électronique conformément au formu-
laire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 92 765 tonnes de blé tendre détenues par l'organisme d'intervention
danois

Règlement (CE) no 146/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 147/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour la revente sur le marché communautaire
de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention belge

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), et notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission du 28
juillet 1993 fixant les procédures et conditions de la
mise en vente des céréales détenues par les organismes
d'intervention (2), dispose notamment que la mise en
vente de céréales détenues par l'organisme d'intervention
s'effectue par voie d'adjudication et sur la base de condi-
tions de prix permettant d'éviter des perturbations du
marché.

(2) La Belgique dispose encore de stocks d'intervention de
blé tendre.

(3) Suite aux conditions climatiques difficiles dans une
grande partie de la Communauté, la production de
céréales de la campagne 2003/2004 a été fortement
réduite. Cette situation a entraîné localement des prix
élevés et cela cause des difficultés particulières aux
élevages et à l'industrie des aliments du bétail, qui
trouvent des difficultés pour s'approvisionner à des prix
compétitifs.

(4) Il convient de rendre disponibles pour le marché interne
les stocks de blé tendre détenus par l'organisme d'inter-
vention belge.

(5) Afin de tenir compte de la situation du marché commu-
nautaire, il est opportun de prévoir la gestion de l'adjudi-
cation par la Commission.

(6) Dans la communication de l'organisme d'intervention
belge à la Commission, il est important de préserver
l'anonymat des soumissionnaires.

(7) En vue d'une modernisation de la gestion, il y a lieu de
prévoir la transmission des informations requises par la
Commission au moyen du courrier électronique.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'organisme d'intervention belge procède à la mise en vente,
par voie d'adjudication permanente sur le marché intérieur de
la Communauté, de 68 282 tonnes de blé tendre détenues par
lui.

Article 2

La vente prévue à l'article 1er est régie par le règlement (CEE) no

2131/93.

Toutefois, par dérogation audit règlement:

a) les offres sont établies par référence à la qualité réelle du lot
sur lequel porte l'offre;

b) le prix de vente minimal est fixé à un niveau tel qu'il ne
perturbe pas les marchés des céréales.

Article 3

Par dérogation à l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2131/93 la garantie de l'offre est fixée à 10 euros par tonne.

Article 4

1. Le délai de présentation des offres pour la première adju-
dication partielle est fixé au 5 février 2004 à 9 heures (heure
de Bruxelles).

Le délai de présentation des offres pour les adjudications
partielles suivantes expire chaque jeudi à 9 heures (heure de
Bruxelles), à l'exception du 8 avril et du 20 mai 2004.

Le délai de présentation des offres pour la dernière adjudication
partielle expire le 24 juin 2004 à 9 heures (heure de Bruxelles).

2. Les offres doivent être déposées auprès de l'organisme
d'intervention belge:

Bureau d'intervention et de restitution belge
(BIRB)
Rue de Trèves, 82
B-1040 Bruxelles
Télécopieur (32-2) 287 25 24.

Article 5

L'organisme d'intervention belge communique à la Commis-
sion, au plus tard deux heures après l'expiration du délai pour
le dépôt des offres, les soumissions reçues. Elles doivent être
transmises par courrier électronique conformément au formu-
laire figurant à l'annexe.
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Article 6

Conformément à la procédure prévue à l'article 23 du règlement (CE) no 1766/92, la Commission fixe le
prix de vente minimal ou décide de ne pas donner suite aux offres reçues.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

Adjudication permanente pour remise en vente de 68 282 tonnes de blé tendre détenues par l'organisme d'intervention
belge

Règlement (CE) no 147/2004

Adresse électronique pour l'envoi des informations conformément à l'article 5:

AGRI-C1-REVENTE-MARCHE-UE@cec.eu.int



RÈGLEMENT (CE) No 148/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

déterminant la mesure dans laquelle peuvent être acceptées les demandes de certificats d'importa-
tion introduites en janvier 2004 pour les contingents tarifaires de viandes bovines prévus par le
règlement (CE) no 1279/98 pour la République de Pologne, la République de Hongrie, la République

tchèque, la Slovaquie, la Bulgarie et la Roumanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1),

vu le règlement (CE) no 1279/98 de la Commission du 19 juin
1998 établissant les modalités d'application pour les contin-
gents tarifaires de viandes bovines prévues par les décisions
2003/286/CE, 2003/298/CE, 2003/299/CE, 2003/18/CE,
2003/263/CE et 2003/285/CE du Conseil pour la Bulgarie, la
République tchèque, la Slovaquie, la Roumanie, la République
de Pologne et la République de Hongrie (2), et notamment son
article 4, paragraphe 4,

vu le règlement (CE) no 2340/2003 de la Commission du 29
décembre 2003 portant dérogation, pour l'année 2004, au
règlement (CE) no 1279/98 établissant les modalités d'applica-
tion des contingents tarifaires de viandes bovines prévus par les
décisions 2003/286/CE, 2003/298/CE, 2003/299/CE, 2003/18/
CE, 2003/263/CE et 2003/285/CE du Conseil pour la Bulgarie,
la République tchèque, la Slovaquie, la Roumanie, la Pologne et
la Hongrie (3), et notamment son article 1er, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 1er et l'article 2 du règlement (CE) no 1279/98
ont fixé les quantités des produits du secteur de la viande
bovine, originaires de Pologne, de Hongrie, de la Répu-
blique tchèque, de la Slovaquie, de Roumanie et de
Bulgarie, pouvant être importés à des conditions
spéciales au titre de la période du 1er janvier au 30 juin
2004. Par dérogation à l'article 2, premier alinéa, du
règlement (CE) no 1279/98, l'article 1er du règlement
(CE) no 2340/2003 de la Commission du 29 décembre
2003 portant dérogation, pour l'année 2004, au règle-
ment (CE) no 1279/1998, a ventilé ces quantités en deux
périodes, dont la première du 1er janvier au 30 avril
2004.

(2) Les quantités des produits du secteur de la viande bovine
originaires de la Hongrie, de la République tchèque, de
la Slovaquie, de la Roumanie et de la Bulgarie pour
lesquelles des certificats d'importation ont été demandés
sont telles que les demandes peuvent être satisfaites inté-
gralement.

(3) Les quantités des produits du secteur de la viande bovine
originaires de Pologne dépassent les quantités dispo-
nibles et doivent être réduites selon l'article 4, para-
graphe 4, du règlement (CE) no 1279/98 de manière
proportionnelle.

(4) Les demandes de certificats introduites au titre de la
période allant du 1er janvier au 30 avril 2004 pour les
produits du secteur de la viande bovine originaires de
Bulgarie et de Roumanie portent sur des quantités infé-
rieures à celles disponibles. Il convient, par conséquent,
de déterminer pour chaque contingent concerné la quan-
tité disponible pour la période du 1er mai au 30 juin
2004 en prenant en compte, conformément au para-
graphe 2, deuxième alinéa, de l'article 1er du règlement
(CE) no 2340/2003, les quantités restant disponibles au
titre de la période écoulée,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Chaque demande de certificat d'importation déposée au titre de
la période du 1er janvier au 30 avril 2004 dans le cadre des
contingents visés par le règlement (CE) no 1279/98 est satisfaite
jusqu'à concurrence des quantités suivantes:

a) 100 % des quantités demandées de produits relevant des
codes NC 0201 et 0202 originaires de la Slovaquie, de la
République tchèque, de la Roumanie, de la Bulgarie et de la
Hongrie;

b) 100 % des quantités demandées de produits relevant du
code NC 1602 50 originaires de Roumanie;

c) 0,45080 % des quantités demandées de produits relevant
des codes NC 0201 et 0202 originaires de Pologne.
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Article 2

Les quantités pour lesquelles des demandes de certificats d'im-
portation peuvent être introduites au titre de la période du 1er

mai au 30 juin 2004, pour les contingents tarifaires de viandes
bovines prévus au règlement (CE) no 1279/98 pour les produits
originaires de Bulgarie et de Roumanie sont les suivantes:

— pour la Bulgarie:

contingent avec le numéro d'ordre
09.4651:

235 tonnes,

— pour la Roumanie:
contingent avec le numéro d'ordre
09.4753:

3 944 tonnes,

contingent avec le numéro d'ordre
09.4765:

100 tonnes,

contingent avec le numéro d'ordre
09.4768:

404 tonnes.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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RÈGLEMENT (CE) No 149/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

arrêtant des mesures particulières concernant l'application du règlement (CE) no 2246/2003 dans le
secteur de la viande de porc

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3444/90 de la Commission du 27
novembre 1990 portant modalités d'application de l'octroi
d'aides au stockage privé de viande de porc (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 851/2003 (2), et notam-
ment son article 11, point b),

considérant ce qui suit:

L'examen de la situation a montré un risque d'un recours
excessif des intéressés au régime d'aides au stockage privé intro-
duit par le règlement (CE) no 2246/2003 de la Commission (3);
il est dès lors nécessaire de suspendre l'application dudit règle-
ment et de rejeter les demandes en instance,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. L'application du règlement (CE) no 2246/2003 est
suspendue à partir du 30 janvier jusqu'au 5 février 2004.

2. Les demandes introduites du 23 au 29 janvier 2004 pour
lesquelles la décision d'acceptation aurait dû être prise pendant
cette période, sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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RÈGLEMENT (CE) No 150/2004 DE LA COMMISSION
du 27 janvier 2004

établissant des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane de certaines
marchandises périssables

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/2000 du
Parlement européen et du Conseil (2),

vu le règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission du 2 juillet
1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement
(CEE) no 2913/92 établissant le code des douanes communau-
taire (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2286/
2003 (4), et notamment son article 173, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les articles 173 à 177 du règlement (CEE) no 2454/93
prévoient les critères pour l'établissement par la
Commission de valeurs unitaires périodiques pour les
produits désignés selon la classification reprise à l'annexe
no 26 de ce règlement.

(2) L'application des règles et critères fixés dans les articles
visés ci-dessus aux éléments qui ont été communiqués à
la Commission conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 173, paragraphe 2, du règlement précité conduit à
établir pour les produits considérés les valeurs unitaires
comme il est indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs unitaires visées à l'article 173, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 2454/93 sont établies comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 2004.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

1.10 Pommes de terre de primeurs
0701 90 50

49,01 365,13 448,16 33,78

1.30 Oignons autres que de semence
0703 10 19

31,83 237,13 291,05 21,93

1.40 Aulx
0703 20 00

139,12 1 036,41 1 272,08 95,87

1.50 Poireaux
ex 0703 90 00

43,07 320,85 393,81 29,68

1.80 Choux blancs et choux rouges
0704 90 10

107,45 800,45 982,47 74,04

1.90 Brocolis asperges ou à jets [Brassica oleracea L. convar. botrytis (L.) Alef var.
italica Plenck]

ex 0704 90 90

61,43 457,63 561,69 42,33

1.100 Choux de Chine
ex 0704 90 90

66,91 498,45 611,80 46,11

1.130 Carottes
ex 0706 10 00

53,59 399,22 490,01 36,93

1.140 Radis
ex 0706 90 90

75,54 562,74 690,70 52,05

1.160 Pois (Pisum sativum)
0708 10 00

309,82 2 308,05 2 832,88 213,50

1.170 Haricots:

1.170.1 — Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.)
ex 0708 20 00

144,07 1 073,27 1 317,33 99,28

1.170.2 — Haricots (Phaseolus ssp. vulgaris var. Compressus Savi)
ex 0708 20 00

133,00 990,81 1 216,11 91,65

1.200 Asperges:

1.200.1 — vertes
ex 0709 20 00

254,89 1 898,86 2 330,65 175,65

1.200.2 — autres
ex 0709 20 00

529,50 3 944,56 4 841,54 364,88

1.210 Aubergines
0709 30 00

135,38 1 012,21 1 242,39 93,63

1.220 Céleris à côtes, aussi dénommés céleris en branches [Apium graveolens L.,
var. dulce (Mill.) Pers.]

ex 0709 40 00

68,13 507,55 622,96 46,95

1.230 Chanterelles
0709 59 10

994,91 7 411,68 9 097,06 685,59

1.240 Piments doux ou poivrons
0709 60 10

183,37 1 366,00 1 676,62 126,36

1.270 Patates douces, entières, fraîches (destinées à la consommation humaine)
0714 20 10

89,34 665,51 816,85 61,56

2.30 Ananas, frais
ex 0804 30 00

122,95 915,90 1 124,18 84,72
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Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

2.40 Avocats, frais
ex 0804 40 00

125,73 936,67 1 149,66 86,64

2.50 Goyaves et mangues, fraîches
ex 0804 50 00

— — — —

2.60 Oranges douces, fraîches:

2.60.1 — sanguines et demi-sanguines
0805 10 10

— — — —

2.60.2 — Navels, Navelines, Navelates, Salustianas, Vernas, Valencia Lates,
Maltaises, Shamoutis, Ovalis, Trovita, Hamlins

0805 10 30

— — — —

2.60.3 — autres
0805 10 50

— — — —

2.70 Mandarines (y compris les Tangerines et Satsumas), fraîches; Clémen-
tines, Wilkings et hybrides similaires d'agrumes, frais:

2.70.1 — Clémentines
ex 0805 20 10

— — — —

2.70.2 — Monréales et Satsumas
ex 0805 20 30

— — — —

2.70.3 — Mandarines et Wilkings
ex 0805 20 50

— — — —

2.70.4 — Tangerines et autres
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

— — — —

2.85 Limes (Citrus aurantifolia, Citrus latifolia), fraîches
0805 50 90

77,89 580,24 712,19 53,67

2.90 Pamplemousses et pomélos, frais:

2.90.1 — blancs
ex 0805 40 00

49,84 371,27 455,70 34,34

2.90.2 — roses
ex 0805 40 00

55,65 414,58 508,86 38,35

2.100 Raisins de table
0806 10 10

188,46 1 403,96 1 723,22 129,87

2.110 Pastèques
0807 11 00

42,96 320,03 392,81 29,60

2.120 Melons:

2.120.1 — Amarillo, Cuper, Honey Dew (y compris Cantalene), Onteniente,
Piel de Sapo (y compris Verde Liso), Rochet, Tendral, Futuro
ex 0807 19 00

43,03 320,54 393,43 29,65

2.120.2 — autres
ex 0807 19 00

100,77 750,66 921,36 69,44

2.140 Poires:

2.140.1 — Poires-Nashi (Pyrus pyrifolia),
Poires-Ya (Pyrus bretscheideri)
ex 0808 20 50

— — — —

2.140.2 — autres
ex 0808 20 50

— — — —

2.150 Abricots
0809 10 00

91,22 679,56 834,09 62,86

2.160 Cerises
0809 20 95
0809 20 05

383,77 2 858,93 3 509,03 264,46
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Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

2.170 Pêches
0809 30 90

147,58 1 099,42 1 349,42 101,70

2.180 Nectarines
ex 0809 30 10

172,84 1 287,61 1 580,40 119,11

2.190 Prunes
0809 40 05

154,29 1 149,37 1 410,73 106,32

2.200 Fraises
0810 10 00

325,66 2 426,04 2 977,70 224,41

2.205 Framboises
0810 20 10

304,95 2 271,76 2 788,34 210,14

2.210 Myrtilles (fruits du Vaccinium myrtillus)
0810 40 30

952,72 7 097,37 8 711,27 656,52

2.220 Kiwis (Actinidia chinensis Planch.)
0810 50 00

145,75 1 085,78 1 332,68 100,44

2.230 Grenades
ex 0810 90 95

117,62 876,21 1 075,46 81,05

2.240 Kakis (y compris le fruit Sharon)
ex 0810 90 95

212,44 1 582,62 1 942,50 146,40

2.250 Litchis
ex 0810 90 30

— — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 151/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

modifiant les taux des restitutions applicables à certains produits laitiers exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1787/2003 (2), et notamment son article 31,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Les taux des restitutions applicables, à compter du 1er

janvier 2004, aux produits visés en annexe, exportés
sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe
I du traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 2346/
2003 de la Commission (3).

(2) L'application des règles et critères rappelés dans le règle-
ment (CE) no 2346/2003 aux données dont la Commis-
sion dispose actuellement conduit à modifier les taux des
restitutions actuellement en vigueur comme il est
indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions fixés par le règlement (CE) no 2346/
2003 sont modifiés comme indiqué à l'annexe du présent règle-
ment.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Taux de restitutions applicables à partir du 29 janvier 2004 à certains produits laitiers exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises Taux des restitu-
tions (1)

ex 0402 10 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de sucre
ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses inférieure à 1,5
% (PG 2):

a) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 3501 —

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 45,15

ex 0402 21 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de sucre
ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses de 26 % (PG 3):

a) en cas d'exportation de marchandises incorporant, sous forme de produits assi-
milés au PG 3, du beurre ou de la crème à prix réduit, obtenu au titre du règle-
ment (CE) no 2571/97 54,05

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 72,45

ex 0405 10 Beurre d'une teneur en matières grasses de 82 % en poids (PG6):

a) en cas d'exportation de marchandises, contenant du beurre ou de la crème à
prix réduit, fabriquées dans les conditions prévues au règlement (CE) no 2571/
97 65,10

b) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 2106 90 98, d'une
teneur en matières grasses du lait égale ou supérieure à 40 % en poids 129,68

c) en cas d'exportation d'autres marchandises 124,60

(1) Avec effet au 1er juillet 2003, ces taux ne s'appliquent pas aux marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité qui sont exportées
vers l'Estonie, la Slovénie, la Lettonie, la Lituanie, la République slovaque ou la République tchèque et aux marchandises visées à l'ar-
ticle 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) no 999/2003 qui sont exportées vers la Hongrie. Avec effet au 1er novembre 2003, ces taux
ne s'appliquent pas aux marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité qui sont exportées vers Malte.
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RÈGLEMENT (CE) No 152/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

relatif à la délivrance des certificats d'importation de riz pour les demandes déposées au cours des
dix premiers jours ouvrables du mois de janvier 2004 en application du règlement (CE) no 327/98

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1095/96 du Conseil du 18 juin 1996
concernant la mise en œuvre des concessions figurant sur la
liste CXL établie à la suite de la conclusion des négociations au
titre de l'article XXIV:6 du GATT (1),

vu la décision 96/317/CE du Conseil du 13 mai 1996 concer-
nant la conclusion des résultats des consultations avec la
Thaïlande dans le cadre de l'article XXIII du GATT (2),

vu le règlement (CE) no 327/98 de la Commission du 10 février
1998 portant ouverture et mode de gestion de certains contin-
gents tarifaires d'importation de riz et de brisures de riz (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2458/2001 (4),
et notamment son article 5, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

L'examen des quantités pour lesquelles des demandes ont été
déposées au titre de la tranche de janvier 2004 conduit à
prévoir la délivrance des certificats pour les quantités figurant

dans les demandes, affectées, le cas échéant, d'un pourcentage
de réduction, et à fixer les quantités reportées à la tranche
suivante,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Pour les demandes de certificats d'importation de riz
présentées au cours des dix premiers jours ouvrables du mois
de janvier 2004 en application du règlement (CE) no 327/98 et
communiquées à la Commission, les certificats sont délivrés
pour les quantités figurant dans les demandes, affectées, le cas
échéant, des pourcentages de réduction fixés à l'annexe.

2. Les quantités reportées à la tranche suivante sont fixées à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

Pourcentages de réduction à appliquer aux quantités demandées au titre de la tranche du mois de janvier 2004 et
quantités reportées à la tranche suivante:

a) riz semi-blanchi ou blanchi du code NC 1006 30

Origine Pourcentage de réduction pour
la tranche de janvier 2004

Quantité reportée à la tranche du mois
de mai 2004 (en t)

États-Unis d'Amérique 0 (1) 199,994

Thaïlande 0 (1) 2 904,686

Australie — —

Autres origines — —

(1) Délivrance pour la quantité figurant dans la demande.

b) riz décortiqué du code NC 1006 20

Origine Pourcentage de réduction pour
la tranche de janvier 2004

Quantité reportée à la tranche du mois
de mai 2004 (en t)

États-Unis d'Amérique 0 (1) 11

Thaïlande — —

Australie 0 (1) 2 608

Autres origines — —

(1) Délivrance pour la quantité figurant dans la demande.

c) brisures de riz du code NC 1006 40 00

Origine Pourcentage de réduction pour la tranche
de janvier 2004

Quantité reportée à la tranche du mois
de juillet 2004 (en t)

Thaïlande 11,63 —

Australie 0 (1) 3 796

Guyana 0 (1) 2 834

États-Unis d'Amérique 0 (1) 607

Autres origines 75 —

(1) Délivrance pour la quantité figurant dans la demande.
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RÈGLEMENT (CE) No 153/2004 DE LA COMMISSION
du 28 janvier 2004

modifiant les droits à l'importation dans le secteur du riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 (2),

vu le règlement (CE) no 1503/96 de la Commission du 29
juillet 1996 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 3072/95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'impor-
tation dans le secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2294/2003 (4), et notamment son article 4,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les droits à l'importation dans le secteur du riz ont été
fixés par le règlement (CE) no 99/2004 de la Commis-
sion (5).

(2) L'article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1503/96
prévoit que, si au cours de la période de leur application,
la moyenne des droits à l'importation calculée s'écarte de
10 euros par tonne du droit fixé, un ajustement corres-
pondant intervient. Ledit écart a eu lieu. Il est donc
nécessaire d'ajuster les droits à l'importation fixés dans le
règlement (CE) no 99/2004,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) no 99/2004 sont rempla-
cées par les annexes I et II du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Droits à l'importation applicables au riz et aux brisures

(en EUR/t)

Code NC

Droit à l'importation (5)

Pays tiers
(sauf ACP et Bangla-

desh) (3)
ACP (1) (2) (3) Bangladesh (4) Basmati

Inde et Pakistan (6) Égypte (8)

1006 10 21 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 23 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 25 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 27 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 92 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 94 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 96 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 10 98 (7) 69,51 101,16 158,25

1006 20 11 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 13 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 15 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 17 244,77 81,33 118,04 0,00 183,58

1006 20 92 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 94 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 96 197,39 64,75 94,36 148,04

1006 20 98 244,77 81,33 118,04 0,00 183,58

1006 30 21 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 23 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 25 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 27 (7) 133,21 193,09 312,00

1006 30 42 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 44 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 46 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 48 (7) 133,21 193,09 312,00

1006 30 61 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 63 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 65 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 67 (7) 133,21 193,09 312,00

1006 30 92 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 94 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 96 365,18 115,42 167,68 273,89

1006 30 98 (7) 133,21 193,09 312,00

1006 40 00 (7) 41,18 (7) 96,00

(1) Pour les importations de riz originaire des États ACP, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 2286/2002 du
Conseil (JO L 348 du 21.12.2002, p. 5) et (CE) no 638/2003 de la Commission (JO L 93 du 10.4.2003, p. 3).

(2) Conformément au règlement (CE) no 1706/98, les droits à l'importation ne sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
et importés directement dans le département d'outre-mer de la Réunion.

(3) Le droit à l'importation de riz dans le département d'outre-mer de la Réunion est défini à l'article 11, paragraphe 3, du règlement (CE) no 3072/95.
(4) Pour les importations de riz, excepté les brisures de riz (code NC 1006 40 00), originaires du Bangladesh, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime

défini par les règlements (CEE) no 3491/90 du Conseil (JO L 337 du 4.12.1990, p. 1) et (CEE) no 862/91 de la Commission (JO L 88 du 9.4.1991, p. 7), modifié.
(5) L'importation de produits originaires des PTOM est exemptée de droit à l'importation, conformément à l'article 101, paragraphe 1, de la décision 91/482/CEE du

Conseil (JO L 263 du 19.9.1991, p. 1), modifiée.
(6) Pour le riz décortiqué de la variété Basmati originaire d'Inde et du Pakistan, réduction de 250 EUR/t [article 4 bis du règlement (CE) no 1503/96, modifié].
(7) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.
(8) Pour les importations de riz originaire et en provenance d'Égypte, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 2184/

96 du Conseil (JO L 292 du 15.11.1996, p. 1) et (CE) no 196/97 de la Commission (JO L 31 du 1.2.1997, p. 53).

29.1.2004L 24/56 Journal officiel de l'Union européenneFR



ANNEXE II

Calcul des droits à l'importation dans le secteur du riz

Paddy
Type Indica Type Japonica

Brisures
décortiqué blanchi décortiqué blanchi

1. Droit à l'importation (EUR/t) (1) 244,77 416,00 197,39 365,18 (1)

2. Éléments de calcul:

a) Prix caf Arag (EUR/t) — 292,26 205,25 363,51 431,41 —

b) Prix fob (EUR/t) — — — 339,54 407,44 —

c) Frets maritimes (EUR/t) — — — 23,97 23,97 —

d) Source — USDA et
opérateurs

USDA et
opérateurs

Opérateurs Opérateurs —

(1) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.
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DIRECTIVE 2003/114/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 22 décembre 2003

modifiant la directive 95/2/CE concernant les additifs alimentaires autres que les colorants et les
édulcorants

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Les additifs alimentaires ne peuvent être approuvés en
vue d'une utilisation dans les denrées alimentaires que
s'ils sont conformes à l'annexe II de la directive 89/107/
CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au
rapprochement des législations des États membres
concernant les additifs pouvant être employés dans les
denrées destinées à l'alimentation humaine (3).

(2) La directive 95/2/CE du Parlement européen et du
Conseil du 20 février 1995 concernant les additifs
alimentaires autres que les colorants et les édulcorants (4)
établit une liste des additifs alimentaires qui peuvent être
utilisés dans la Communauté et les conditions de leur
emploi.

(3) Des évolutions techniques ont été enregistrées dans le
domaine des additifs alimentaires depuis l'adoption de la
directive 95/2/CE. Il convient d'adapter cette directive en
conséquence.

(4) La directive 88/388/CEE du Conseil du 22 juin 1988
relative au rapprochement des législations des États
membres dans le domaine des arômes destinés à être
employés dans les denrées alimentaires et des matériaux
de base pour leur production (5) prévoit l'adoption d'une
liste des additifs nécessaires au stockage et à l'utilisation
des arômes ainsi que l'adoption de toute condition parti-
culière d'utilisation de ces additifs nécessaire en vue de
protéger la santé publique et d'assurer des conditions
égales de concurrence.

(5) Il est souhaitable d'incorporer dans la directive 95/2/CE
les mesures relatives aux additifs nécessaires au stockage
et à l'utilisation des arômes pour contribuer à la transpa-
rence et à la cohérence de la législation communautaire
et faciliter le respect de la législation communautaire
relative aux additifs alimentaires par les fabricants de
denrées alimentaires et, en particulier, les petites et
moyennes entreprises. En outre, conformément au règle-
ment (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du
Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes
généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécu-
rité des denrées alimentaires (6), les arômes répondent à
la définition de «denrée alimentaire»

(6) Il convient d'autoriser l'utilisation des additifs nécessaires
pour garantir la sécurité et la qualité des arômes et faci-
liter leur stockage et leur utilisation, mais les niveaux
d'additifs présents dans ces arômes devraient corres-
pondre au minimum requis pour atteindre l'objectif
poursuivi. En outre, il convient que les consommateurs
soient assurés de recevoir des informations correctes,
suffisantes et non trompeuses quant à l'utilisation des
additifs.

(7) La présence d'un additif dans une denrée alimentaire,
résultant de l'utilisation d'un arôme, est généralement
faible et l'additif ne remplit aucune fonction technolo-
gique dans la denrée alimentaire. Toutefois lorsque, dans
certaines circonstances, l'additif a effectivement une
fonction technologique dans l'aliment composé, il devrait
être considéré comme un additif de l'aliment composé et
non comme un additif de l'arôme et les dispositions
correspondantes relatives à l'additif dans la denrée
alimentaire concernée devraient s'appliquer, y compris
les dispositions en matière d'étiquetage de la directive
2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil du 20
mars 2000 relative au rapprochement des législations
des États membres concernant l'étiquetage et la présenta-
tion des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à
leur égard (7).

(8) Conformément à la directive 88/388/CEE, les fabricants
de denrées alimentaires devraient être informés des
concentrations de tous les additifs dans les arômes pour
être en mesure de respecter la législation communau-
taire. Ladite directive exige également un étiquetage
quantitatif pour chaque composant sujet à une limitation
quantitative dans une denrée alimentaire. Une limitation
quantitative est exprimée soit numériquement, soit selon
le principe quantum satis.
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(9) Conformément au principe de proportionnalité, il est
nécessaire et approprié, pour réaliser l'objectif fonda-
mental consistant à assurer l'unité du marché et un
niveau élevé de protection des consommateurs, de fixer
des règles régissant l'emploi des additifs dans les arômes.
La présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire
pour atteindre les objectifs poursuivis, conformément à
l'article 5, troisième alinéa, du traité.

(10) Conformément à la demande d'un État membre et à
l'avis du comité scientifique de l'alimentation humaine,
institué par la décision 97/579/CE de la Commission du
23 juillet 1997 instituant des comités scientifiques dans
le domaine de la santé des consommateurs et de la sûreté
alimentaire (1), le poly-1-décène hydrogéné, autorisé au
niveau national au titre de la directive 89/107/CEE,
devrait être autorisé au niveau communautaire.

(11) Le biphényle (E 230), l'orthophénylphénol (E 231) et
l'orthophénylphénate de sodium (E 232) sont repris
comme agents conservateurs dans et sur les agrumes
dans la directive 95/2/CE. Ils répondent, toutefois, à la
définition des produits phytopharmaceutiques figurant
dans la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet
1991 concernant la mise sur le marché des produits
phytopharmaceutiques (2). Par conséquent, ils ne
devraient plus relever du champ d'application de la
directive 95/2/CE. Les États membres et la Commission
devraient faire tout leur possible pour éviter l'apparition
d'un vide juridique à l'égard de ces substances. Les auto-
risations de mise sur le marché de ces substances en tant
que produits phytosanitaires devraient être traitées dans
les meilleurs délais.

(12) Le 4 avril 2003, le comité scientifique de l'alimentation
humaine a déclaré que la dose journalière admissible
temporaire applicable aux esters alkyles de l'acide p-
hydroxybenzoïque E 214 à E 219 et à leurs sels sodiques
devrait être retirée si aucune autre donnée n'est soumise
en matière de dose et de toxicité.

(13) Il convient donc de modifier la directive 95/2/CE en
conséquence.

(14) La directive 67/427/CEE du Conseil du 27 juin 1967
relative à l'emploi de certains agents conservateurs pour
le traitement en surface des agrumes ainsi qu'aux
mesures de contrôle pour la recherche et le dosage des
agents conservateurs dans et sur les agrumes (3) définit
les mesures de contrôle des agents conservateurs dans et
sur les agrumes. Étant donné que ces agents conserva-
teurs ne sont plus autorisés pour les agrumes par la
directive 95/2/CE, il est nécessaire d'abroger la directive
67/427/CEE.

(15) Le comité scientifique de l'alimentation humaine a été
consulté en ce qui concerne l'adoption de dispositions
susceptibles d'avoir une incidence sur la santé publique,
conformément à l'article 6 de la directive 89/107/CEE,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 95/2/CE est modifiée comme suit:

1) à l'article 1er, paragraphe 3, le point v) est remplacé par le
point suivant:

«v) “stabilisants”, les substances qui, ajoutées à une denrée
alimentaire, permettent de maintenir son état physico-
chimique. Les stabilisants comprennent les substances
qui permettent de maintenir la dispersion homogène de
deux ou plusieurs substances non miscibles dans une
denrée alimentaire, les substances qui stabilisent, conser-
vent ou intensifient la couleur d'une denrée alimentaire
ainsi que les substances qui augmentent la capacité de
liaison des denrées alimentaires, y compris la réticula-
tion entre protéines permettant la liaison de morceaux
d'aliments dans les aliments reconstitués;»

2) l'article 3 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. La présence d'un additif est autorisée:

a) dans une denrée alimentaire composée, pour autant
que cette dernière ne figure pas à l'article 2, para-
graphe 3, dans la mesure où cet additif est autorisé
dans l'un des ingrédients qui constituent la denrée
alimentaire composée;

b) dans une denrée alimentaire à laquelle un arôme a été
ajouté, dans la mesure où l'additif est autorisé dans
l'arôme conformément à la présente directive et a été
transféré par l'arôme dans la denrée alimentaire, pour
autant que l'additif alimentaire n'ait pas de fonction
technologique dans la denrée alimentaire finale, ou

c) si cette denrée alimentaire est destinée uniquement à
la préparation d'une denrée alimentaire composée
conforme aux dispositions de la présente directive.»

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«3. Le niveau d'additifs présents dans les arômes est
limité au minimum requis pour garantir la sécurité et la
qualité de ces derniers et en faciliter le stockage. En
outre, la présence d'additifs dans les arômes ne doit pas
induire le consommateur en erreur ni présenter un risque
pour sa santé. Si la présence d'un additif dans une denrée
alimentaire, comme suite à l'utilisation d'un arôme,
possède une fonction technologique dans la denrée
alimentaire, cet additif est considéré comme un additif de
la denrée alimentaire et non comme un additif de
l'arôme.»

3) les annexes sont modifiées conformément à l'annexe de la
présente directive.

Article 2

1. Avant le 1er juillet 2004, la Commission et l'Autorité
européenne de sécurité des aliments réexaminent les conditions
d'utilisation des additifs E 214 à E 219.
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2. Avant le 27 janvier 2006, la Commission soumet au
Parlement européen et au Conseil un rapport sur le progrès de
la réévaluation des additifs. Cette réévaluation met notamment
l'accent sur les additifs E 432 à E 436 (polysorbates), E 251 et
E 252 (nitrates) et E 249 et E 250 (nitrites).

Article 3

La directive 67/427/CEE est abrogée.

Article 4

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive afin:

— d'autoriser le commerce et l'utilisation des produits
conformes à la présente directive au plus tard le 27 juillet
2005,

— d'interdire le commerce et l'utilisation des produits non
conformes à la présente directive au plus tard le 27 janvier
2006; toutefois, les produits mis sur le marché ou étiquetés
avant cette date qui ne satisfont pas aux exigences de la
présente directive peuvent être commercialisés jusqu'à épui-
sement des stocks.

Ils en informent immédiatement la Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

Article 5

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
A. MATTEOLI
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ANNEXE

Les annexes de la directive 95/2/CE sont modifiées comme suit:

1) à l'annexe I:

a) la note 2 est remplacée par le texte suivant:

«2. Les substances figurant sous les numéros E 407, E 407a et E 440 peuvent être normalisées avec des sucres, à condition que cette précision
apparaisse en complément de leur numéro et de leur désignation.»;

b) dans la liste des additifs:

— la ligne entière concernant E 170 est remplacée par le texte suivant: «E 170 Carbonate de calcium»,

— dans la ligne concernant E 466, le nom «Gomme de cellulose» est ajouté,

— dans la ligne concernant E 469, le nom «Gomme de cellulose hydrolysée de manière enzymatique» est ajouté;

2) à l'annexe II:

a) dans tout le texte, le nom «E 170 Carbonates de calcium» est remplacé par le nom «E 170 Carbonate de calcium»;

b) le texte suivant est ajouté à la liste des additifs et des quantités maximales concernant les 'Produits de cacao et de chocolat au sens de la directive
2000/36/CE:

«E 472c Esters citriques des
mono- et diglycérides
d'acides gras

quantum satis»

c) le texte suivant est inséré dans la liste des additifs et des quantités maximales concernant les «Fruits et légumes non transformés, congelés et
surgelés; fruits et légumes non transformés, réfrigérés et préemballés, prêts à la consommation et pommes de terre non transformées, pelées et
préemballées»:

«E 296 Acide malique quantum satis (pour les pommes de terre pelées seulement)»

d) le texte suivant est ajouté à la liste des additifs et des quantités maximales concernant la «Compote de fruits»:

«E 440 Pectines
E 509 Chlorure de calcium

quantum satis (pour la compote de fruits autres que les pommes seulement)»

e) le texte suivant est inséré dans la liste des additifs et des quantités maximales concernant les «Mozzarella et fromages obtenus à partir de lacto-
sérum»:

«E 460 ii) Cellulose en poudre quantum satis (pour le fromage râpé et en tranches seulement)»

f) le texte suivant est ajouté à la fin de l'annexe:

«Lait de chèvre UHT E 331 Citrates de sodium 4 g/l

Châtaignes conservées
dans un liquide

E 410 Farine de graines de
caroube

E 412 Gomme guar
E 415 Gomme xanthane

quantum satis»

3) à l'annexe III:

A. La partie A est modifiée comme suit:

a) la mention «Produits de boulangerie précuits et préemballés destinés à la vente au détail» est remplacée par la mention: «Produits de boulan-
gerie précuits et préemballés destinés à la vente au détail et pain à valeur énergétique réduite destiné à la vente au détail»;

b) à la fin de cette partie, le texte suivant est ajouté:

«Queues d'écrevisses communes cuites et
mollusques préemballés, cuits et marinés

2 000

Arômes 1 500»
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B. La partie C est modifiée comme suit:

a) les lignes suivantes sont supprimées:

«E 230 Biphényle, diphényle Traitement en surface des
agrumes

70 mg/kg

E 231 Orthophénylphénol (*)
Traitement en surface des
agrumes

12 mg/kg seul ou en mélange
exprimé en orthophénylphénol

E 232 Orthophénylphénate de
sodium (*)

9
>>>=

>>>;

(*) La suppression des substances E 231 (orthophénylphénol) et E 232 (orthophénylphénate de sodium) entre en vigueur dès que les prescriptions relatives
à l'étiquetage des denrées alimentaires traitées à l'aide de cette (ces) substance(s) deviennent applicables en vertu de la législation communautaire fixant
les limites maximales de résidus de pesticides.»

b) la denrée alimentaire suivante est ajoutée sous E 1105:

«Vin conformément au règlement (CE) no

1493/1999 (*) et à son règlement d'ap-
plication (CE) no 1622/2000 (**)

p.m.

(*) Règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune du marché vitivinicole (JO L 179 du 14.7.1999, p. 1). Règlement
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no1795/2003 de la Commission (JO L 262 du 14.10.2003, p. 13).

(**) Règlement (CE) no 1622/2000 de la Commission du 24 juillet 2000 fixant certaines modalités d'application du règlement (CE) no 1493/1999 portant orga-
nisation commune du marché vitivinicole, et instituant un code communautaire des pratiques et traitements œnologiques (JO L 194 du 31.7.2000, p. 1).
Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1410/2003 (JO L 201 du 8.8.2003, p. 9).»

C) La partie D est modifiée comme suit:

a) les denrées alimentaires et quantités maximales suivantes sont ajoutées à la fin de cette partie:

«E 310 Gallate de propyle Huiles essentielles 1 000 mg/kg (gallates et BHA, seuls ou
en mélange)E 311 Gallate d'octyle

E 312 Gallate de dodécyle

E 320 Butylhydroxyanisol (BHA) Arômes autres que les huiles essentielles 100 mg/kg (gallates, seuls ou en
mélange) ou 200 mg/kg (BHA)»

b) dans la liste des denrées alimentaires concernant E 315 et E 316, la mention «Produits de viande en conserve et semi-conserve» est remplacée
par la mention: «Produits de charcuterie et de salaison et produits de viande en conserve»;

4) à l'annexe IV:

a) la denrée et la quantité maximale suivantes concernant les nos E 338 à E 452 sont ajoutées:

«Arômes 40 g/kg»

b) la denrée et la quantité maximale suivantes concernant les nos E 338 à E 452 sont supprimées:

«Cidre et poiré 2 g/l»

c) la denrée et la quantité maximale suivantes sont ajoutées sous E 416:

«Arômes 50 g/kg»

d) les denrées et quantités maximales suivantes concernant les nos E 432 à E 436 sont ajoutées:

«Arômes, sauf les arômes de fumée liquides
et les arômes à base d'oléorésines
d'épices (*)

10 g/kg

Denrées contenant des arômes de fumée
liquides et arômes à base d'oléorésines
d'épices

1 g/kg

(*) On entend par “oléorésines d'épices”, les extraits d'épices à partir desquels le solvant d'extraction a été évaporé en laissant un mélange des matières huileuses et
résineuses volatiles provenant de l'épice.»
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e) la denrée et la quantité maximale suivantes concernant le no E 444 sont ajoutées:

«Boissons spiritueuses aromatisées, trou-
bles, d'un titre alcoolique volumétrique
inférieur à 15 %

300 mg/l»

f) la ligne suivante concernant le no E 551 est insérée après la liste des denrées alimentaires et quantités maximales pour les nos E 535 à E 538:

«E 551 Silicone dioxyde Arômes 50 g/kg»

g) la denrée et la quantité maximale suivantes sont ajoutées sous le no E 900:

«Arômes 10 mg/kg»

h) dans la liste des denrées alimentaires et quantités maximales pour les nos E 901 à E 904, le no E 903 «Cire de carnauba» est supprimé et la ligne
suivante concernant le no E 903 est ajoutée après le no E 904 «Shellac»:

«E 903 Cire de carnauba Comme agents d'enrobage uniquement:

— confiseries (y compris le chocolat) 500 mg/kg

1 200 mg/kg (pour le chewing-gum seule-
ment)

— petits produits de boulangerie fine
enrobés de chocolat

200 mg/kg

— amuse-gueule 200 mg/kg

— fruits à coque 200 mg/kg

— grains de café 200 mg/kg

— compléments alimentaires 200 mg/kg

— agrumes, melons, pommes, poires,
pêches et ananas frais (traitement en
surface uniquement)

200 mg/kg»

i) les denrées et quantités maximales suivantes sont ajoutées sous E 459:

«Arômes enrobés dans les:

— thés aromatisés et boissons instanta-
nées en poudre aromatisées

500 mg/l

— amuse-gueule aromatisés 1 g/kg dans les denrées alimentaires telles
que consommées ou reconstituées selon les
instructions du fabricant»

j) les lignes suivantes sont ajoutées à la fin de l'annexe:

«E 907 Poly-1-décène hydrogéné Comme agents d'enrobage pour:

— confiseries 2 g/kg

— fruits séchés 2 g/kg

E 1505 Citrate de triéthyle Arômes 3 g/kg à partir de toutes les sources dans
les denrées alimentaires telles que consom-
mées ou reconstituées selon les instruc-
tions du fabricant; seuls ou en mélange.
Dans le cas des boissons, la quantité maxi-
male de E 1520 est de 1 g/l

E 1517 Diacétate de glycéryle (diacétine)

E 1518 Triacétate de glycéryle (triacétine)

E 1520 Propanediol-1,2 (propylène glycol)

E 1519 Alcool benzylique Arômes pour:

— liqueurs, vins aromatisés, boissons
aromatisées à base de vin et cocktails
aromatisés à base de produits vitivini-
coles

100 mg/l

— confiserie, y compris le chocolat, et
produits de boulangerie fine

250 mg/kg à partir de toutes les sources
dans les denrées alimentaires telles que
consommées ou reconstituées selon les
instructions du fabricant»
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5) à l'annexe V:
a) la ligne suivante est ajoutée à la fin de l'annexe:

«E 555 Silicate alumino-potassique Dans E 171 (dioxyde de titane) et E 172 (oxyde et hydroxyde de fer) (au maximum 90 %
par rapport au pigment)»

b) pour E 468, le nom «Gomme de cellulose réticulée» est ajouté;

6) à l'annexe VI:
a) dans la note d'introduction, l'alinéa suivant est inséré après le premier alinéa:

«Les préparations et les aliments de sevrage pour nourrissons et enfants en bas âge peuvent contenir la substance E 1450 (octényle succinate
d'amidon sodique) résultant de l'ajout de préparations à base de vitamines ou de préparations à base d'acides gras polyinsaturés. La quantité de E
1450 passant dans le produit prêt à la consommation ne doit pas dépasser 100 mg/kg à partir de préparations à base de vitamines et
1 000 mg/kg à partir de préparations à base d'acides gras polyinsaturés.»;

b) dans la quatrième partie:
— le titre est remplacé par le texte suivant:

«ADDITIFS ALIMENTAIRES AUTORISÉS DANS LES ALIMENTS DIÉTÉTIQUES POUR NOURRISSONS ET ENFANTS EN BAS ÂGE
DESTINÉS À DES FINS MÉDICALES SPÉCIALES, TELS QUE DÉFINIS DANS LA DIRECTIVE 1999/21/CE (*)

(*) Directive 1999/21/CE de la Commission du 25 mars 1999 relative aux aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales (JO L
91 du 7.4.1999, p. 29).»,

— le texte suivant est ajouté au tableau:

«E 472c Esters citriques des mono- et digly-
cérides d'acides gras

7,5 g/l vendus en poudre à partir de la naissance»

9 g/l vendus sous forme liquide
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DIRECTIVE 2003/115/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 22 décembre 2003

modifiant la directive 94/35/CE concernant les édulcorants destinés à être employés dans les
denrées alimentaires

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

après consultation du comité scientifique de l'alimentation
humaine conformément à l'article 6 de la directive 89/107/CEE
du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement
des législations des États membres concernant les additifs
pouvant être employés dans les denrées destinées à l'alimenta-
tion humaine (3),

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 94/35/CE du Parlement européen et du
Conseil du 30 juin 1994 concernant les édulcorants
destinés à être employés dans les denrées alimentaires (5)
établit une liste d'édulcorants pouvant être employés
dans la Communauté européenne et les conditions de
leur emploi.

(2) Depuis 1996, deux nouveaux édulcorants, le sucralose et
le sel d'aspartame-acésulfame, ont été jugés acceptables
par le comité scientifique de l'alimentation humaine en
vue d'une utilisation dans des denrées alimentaires.

(3) L'avis du comité scientifique de l'alimentation humaine
sur l'acide cyclamique et ses sels de sodium et de calcium
(qui a abouti à la fixation d'une nouvelle dose journalière
admissible (DJA)) ainsi que des études récentes sur la
dose de cyclamates amènent à réduire les doses maxi-
males d'emploi de l'acide cyclamique et de ses sels de
sodium et de calcium.

(4) La désignation de certaines catégories de denrées alimen-
taires dans la directive 94/35/CE devrait être adaptée
pour tenir compte de la directive 2002/46/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 10 juin 2002 relative
au rapprochement des législations des États membres

concernant les additifs alimentaires (6) et des directives
spécifiques adoptées pour certaines catégories de denrées
alimentaires énumérées à l'annexe I de la directive 89/
398/CE du Conseil (7).

(5) L'emploi des additifs alimentaires concernés répond aux
critères généraux définis à l'annexe II de la directive 89/
107/CEE.

(6) Les articles 53 et 54 du règlement (CE) no 178/2002 du
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et les prescriptions
générales de la législation alimentaire, instituant l'Auto-
rité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimen-
taires (8) mettent en place des procédures relatives aux
mesures d'urgence applicables aux denrées alimentaires
d'origine communautaire ou importées d'un pays tiers.
Ils autorisent la Commission à adopter ce type de
mesures lorsque des denrées alimentaires sont suscep-
tibles de constituer un risque sérieux pour la santé
humaine, la santé animale ou l'environnement et que ce
risque ne peut être maîtrisé de façon satisfaisante par le
biais de mesures prises par le ou les États membres
concernés.

(7) Il y a lieu d'arrêter les mesures pour la mise en œuvre de
la directive 94/35/CE en conformité avec la décision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (9).

(8) Il y a lieu de modifier la directive 94/35/CE en consé-
quence,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 94/35/CE est modifiée comme suit:

1) L'article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Il est peut être décidé, selon la procédure prévue à l'article
7:
— en cas de divergence d'opinion quant à la possibilité

d'employer, dans le cadre de la présente directive, des
édulcorants dans une denrée alimentaire déterminée, si
cette denrée alimentaire est à considérer comme appar-
tenant à l'une des catégories énumérées à la troisième
colonne de l'annexe, et
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— si un additif alimentaire figurant dans l'annexe et auto-
risé sur la base du principe quantum satis est utilisé
conformément aux critères figurant à l'article 2.»

2) À l'article 5, paragraphe 2, le troisième tiret suivant est
ajouté:
«— sel d'aspartame-acésulfame: “contient une source de

phénylalanine”.»

3) L'article 7 est remplacé par le texte suivant:

«Article 7

1. La Commission est assistée par le comité permanent
de la chaîne alimentaire et de la santé animale institué par
l'article 58, du règlement (CE) no 178/2002 (*), ci-après
dénommé “comité”.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent article,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE (**) s'ap-
pliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de
celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

(*) JO L 31 du 1.2.2002, p. 1.
(**) Décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999

fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (JO L 184 du
17.7.1999, p. 23).»

4) L'annexe est modifiée conformément à l'annexe de la
présente directive.

Article 2

Au plus tard le 29 janvier 2006, la Commission soumet au
Parlement européen et au Conseil un rapport comprenant l'état
d'avancement des réévaluations d'additifs en cours ainsi que le
calendrier prévisionnel des futures réévaluations, notamment
celles du sucralose et du sel d'aspartame-acésulfame. Ces rééva-
luations se font sur la base des données de consommation four-
nies par les États membres et prennent en considération les
effets des additifs sur les populations fragiles.

Article 3

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive afin:

— d'autoriser la commercialisation et l'utilisation de produits
conformes à la présente directive au plus tard le 29 janvier
2005,

— d'interdire la commercialisation et l'utilisation de produits
non conformes à la présente directive au plus tard le 29
juillet 2005; toutefois, les produits mis sur le marché avant
cette date qui ne sont pas conformes à la présente directive
peuvent être commercialisés jusqu'au 29 janvier 2006.

Ils en informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les États membres déterminent les modalités de cette
référence.

Article 4

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
A. MATTEOLI
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ANNEXE

L'annexe de la directive 94/35/CE est modifiée comme suit:

1) Dans la troisième colonne des tableaux, l'intitulé des catégories de denrées alimentaires ci-après est modifié comme
suit:

a) «préparations complètes de régime contre la prise de poids destinées à remplacer un repas ou le régime alimen-
taire d'une journée» est remplacé par «denrées alimentaires destinées à être utilisées dans les régimes hypocalo-
riques destinés à la perte de poids visés dans la directive 1996/8/CE» (*);

b) «préparations complètes et apports nutritionnels à prendre sous surveillance médicale» est remplacé par «aliments
de régime destinés à des fins médicales spéciales au sens de la directive 1999/21/CE» (**);

c) «compléments alimentaires liquides/intégrateurs de régime» est remplacé par «compléments alimentaires au sens
de la directive 2002/46/CE» (***) fournis sous forme liquide;

d) «compléments alimentaires solides/intégrateurs de régime» est remplacé par «compléments alimentaires au sens de
la directive 2002/46/CE fournis sous forme solide»;

e) «compléments alimentaires/intégrateurs de régimes à base de vitamines et/ou éléments minéraux sous forme de
sirop ou à mâcher» est remplacé par «compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE à base de vita-
mines et/ou éléments minéraux fournis sous forme de sirop ou sous forme à mâcher».

2) Les notes de bas de page suivantes sont ajoutées après les tableaux:

«(*) Directive 96/8/CE de la Commission du 26 février 1996 relative aux denrées alimentaires destinées à être utili-
sées dans les régimes hypocaloriques destinés à la perte de poids (JO L 55 du 6.3.1996, p. 22).

(**) Directive 1999/21/CE de la Commission du 25 mars 1999 relative aux aliments diététiques destinés à des fins
médicales spéciales (JO L 91 du 7.4.1999, p. 29).

(***) Directive 2002/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 relative au rapprochement des
législations des États membres concernant les compléments alimentaires (JO L 183 du 12.7.2002, p. 51).»

3) Pour l'«aspartame» (E 951), la catégorie suivante est ajoutée sous «Confiseries»:

«— Essoblaten 1 000 mg/kg»

4) Pour l'acide cyclamique et ses sels de sodium et de calcium (E 952):

a) pour les catégories suivantes de denrées alimentaires, la dose maximale d'emploi de «400 mg/l» est remplacée par
«250 mg/l»:

— boissons aromatisées à base d'eau à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés,

— boissons à base de lait et produits dérivés du lait ou de jus de fruits, à valeur énergétique réduite, ou sans
sucres ajoutés;

b) les catégories de denrées alimentaires et les doses maximales d'emploi ci-dessous sont supprimées:

«— confiseries sans sucres ajoutés 500 mg/kg

— confiseries à base de cacao ou de fruits secs à valeur énergétique réduite, ou sans sucres
ajoutés

500 mg/kg

— confiseries à base d'amidon à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 500 mg/kg

— chewing-gum sans sucres ajoutés 1 500 mg/kg

— microconfiserie pour rafraîchir l'haleine sans sucres ajoutés 2 500 mg/kg

— glaces de consommation, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 250 mg/kg»
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5) Les tableaux suivants sont ajoutés:

«No CE Nom Denrées alimentaires Doses maximales
d'emploi

E 955 Sucralose Boissons non alcoolisées

— boissons aromatisées à base d'eau à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 300 mg/l

— boissons à base de lait et produits dérivés ou de jus de fruits, à valeur énergétique
réduite ou sans sucres ajoutés

300 mg/l

Desserts et produits similaires

— desserts aromatisés à base d'eau à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— préparations à base de lait et produits dérivés, à valeur énergétique réduite, ou sans
sucres ajoutés

400 mg/kg

— desserts à base de fruits et légumes, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— desserts à base d'œufs, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— desserts à base de céréales, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— desserts à base de matières grasses, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— “snacks”: amuse-gueules salés et secs à base d'amidon ou de noix et noisettes, préem-
ballés et contenant certains arômes

200 mg/kg

Confiseries

— confiseries sans sucres ajoutés 1 000 mg/kg

— confiseries à base de cacao ou de fruits secs à valeur énergétique réduite, ou sans sucres
ajoutés

800 mg/kg

— confiseries à base d'amidon à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 1 000 mg/kg

— cornets et gaufrettes sans sucres ajoutés pour glace 800 mg/kg

— Essoblaten 800 mg/kg

— pâtes à tartiner à base de cacao, de lait, de fruits secs ou de graisses, à valeur énergé-
tique réduite ou sans sucres ajoutés

400 mg/kg

— céréales pour petit déjeuner à teneur en fibres de plus de 15 %, et contenant au moins
20 % de son, à valeur énergétique réduite ou sans sucres ajoutés

400 mg/kg

— micro-confiserie pour rafraîchir l'haleine sans sucres ajoutés 2 400 mg/kg

— pastilles rafraîchissantes pour la gorge fortement aromatisées, sans sucres ajoutés 1 000 mg/kg

— chewing-gum sans sucres ajoutés 3 000 mg/kg

— confiserie sous forme de comprimé à valeur énergétique réduite 200 mg/kg

— cidre et poiré 50 mg/l

— boissons constituées d'un mélange de bière, de cidre, de poiré, de spiritueux ou de vins
et de boissons non alcoolisées

250 mg/l

— boissons spiritueuses avec une teneur en alcool de moins de 15 % vol 250 mg/l

— bières sans alcool ou ayant une teneur en alcool ne dépassant pas 1,2 % vol 250 mg/l
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No CE Nom Denrées alimentaires Doses maximales
d'emploi

— “Bière de table/Tafelbier/Table beer” (contenant moins de 6 % de moût primitif) sauf
“Obergäriges Einfachbier”

250 mg/l

— bières ayant une acidité minimale de 30 milli-équivalents exprimées en NaOH 250 mg/l

— bières brunes du type oud bruin 250 mg/l

— bières à valeur énergétique réduite 10 mg/l

— glaces de consommation, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 320 mg/kg

— fruits en boîte ou en bocal, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 400 mg/kg

— confitures, gelées et marmelades à valeur énergétique réduite 400 mg/kg

— préparations de fruits et légumes à valeur énergétique réduite 400 mg/kg

— conserves de fruits et légumes aigres-douces 180 mg/kg

— Feinkostsalat 140 mg/kg

— conserves et semi-conserves aigres-douces de poissons et marinades de poissons, crus-
tacés et mollusques

120 mg/kg

— potage à valeur énergétique réduite 45 mg/l

— sauces 450 mg/kg

— moutarde 140 mg/kg

— produits de la boulangerie fine destinés à une alimentation particulière 700 mg/kg

— denrées alimentaires destinées à être utilisées dans les régimes hypocaloriques destinés à
la perte de poids visés dans la directive 1996/8/CE

320 mg/kg

— aliments de régime destinés à des fins médicales spéciales au sens de la directive 1999/
21/CE

400 mg/kg

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE fournis sous forme
liquide

240 mg/l

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE fournis sous forme solide 800 mg/kg

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE à base de vitamines et/ou
éléments minéraux et fournis sous forme de sirop ou sous forme à mâcher

2 400 mg/kg

E 962 Sel d'aspartame-
acésulfame (*)

Boissons non alcoolisées

— boissons aromatisées à base d'eau à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/l (a)

— boissons à base de lait et produits dérivés ou de jus de fruits, à valeur énergétique
réduite ou sans sucres ajoutés

350 mg/l (a)

Desserts et produits similaires

— desserts aromatisés à base d'eau à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)

— préparations à base de lait et produits dérivés, à valeur énergétique réduite, ou sans
sucres ajoutés

350 mg/kg (a)

— desserts à base de fruits et légumes, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)
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No CE Nom Denrées alimentaires Doses maximales
d'emploi

— desserts à base d'œufs, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)

— desserts à base de céréales, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)

— desserts à base de matières grasses, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)

— “snacks”: amuse-gueules salés et secs à base d'amidon ou de noix et noisettes, préem-
ballés et contenant certains arômes

500 mg/kg (b)

Confiseries

— confiseries sans sucres ajoutés 500 mg/kg (a)

— confiseries à base de cacao ou de fruits secs à valeur énergétique réduite, ou sans sucres
ajoutés

500 mg/kg (a)

— confiseries à base d'amidon à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 1 000 mg/kg (a)

— Essoblaten 1 000 mg/kg (b)

— pâtes à tartiner à base de cacao, de lait, de fruits secs ou de graisses, à valeur énergé-
tique réduite ou sans sucres ajoutés

1 000 mg/kg (b)

— céréales pour petit déjeuner à teneur en fibres de plus de 15 %, et contenant au moins
20 % de son, à valeur énergétique réduite ou sans sucres ajoutés

1 000 mg/kg (b)

— micro-confiserie pour rafraîchir l'haleine sans sucres ajoutés 2 500 mg/kg (a)

— chewing-gum sans sucres ajoutés 2 000 mg/kg (a)

— cidre et poiré 350 mg/l (a)

— boissons constituées d'un mélange de bière, de cidre, de poiré, de spiritueux ou de vins
et de boissons non alcoolisées

350 mg/l (a)

— boissons spiritueuses avec une teneur en alcool de moins de 15 % vol 350 mg/l (a)

— bières sans alcool ou ayant une teneur en alcool ne dépassant pas 1,2 % vol 350 mg/l (a)

— “Bière de table/Tafelbier/Table beer” (contenant moins de 6 % de moût primitif) sauf
“Obergäriges Einfachbier”

350 mg/l (a)

— bières ayant une acidité minimale de 30 milli-équivalents exprimées en NaOH 350 mg/l (a)

— bières brunes du type oud bruin 350 mg/l (a)

— bières à valeur énergétique réduite 25 mg/l (b)

— glaces de consommation, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 800 mg/kg (b)

— fruits en boîte ou en bocal, à valeur énergétique réduite, ou sans sucres ajoutés 350 mg/kg (a)

— confitures, gelées et marmelades à valeur énergétique réduite 1 000 mg/kg (b)

— préparations de fruits et légumes à valeur énergétique réduite 350 mg/kg (a)

— conserves de fruits et légumes aigres-douces 200 mg/kg (a)

— Feinkostsalat 350 mg/kg (b)

29.1.2004L 24/70 Journal officiel de l'Union européenneFR



No CE Nom Denrées alimentaires Doses maximales
d'emploi

— conserves et semi-conserves aigresdouces de poissons et marinades de poissons, crus-
tacés et mollusques

200 mg/kg (a)

— potage à valeur énergétique réduite 110 mg/l (b)

— sauces 350 mg/kg (b)

— moutarde 350 mg/kg (b)

— produits de la boulangerie fine destinés à une alimentation particulière 1 000 mg/kg (a)

— denrées alimentaires destinées à être utilisées dans les régimes hypocaloriques destinés à
la perte de poids visés dans la directive 1996/8/CE

450 mg/kg (a)

— aliments de régime destinés à des fins médicales spéciales au sens de la directive 1999/
21/CE

450 mg/kg (a)

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE fournis sous forme
liquide

350 mg/kg (a)

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE fournis sous forme solide 500 mg/kg (a)

— compléments alimentaires au sens de la directive 2002/46/CE à base de vitamines et/ou
éléments minéraux et fournis sous forme de sirop ou sous forme à mâcher

2 000 mg/kg (a)

(*) Les doses maximales d'emploi pour le sel d'aspartame-acésulfame sont dérivées des doses maximales d'emploi de ses deux éléments constitutifs, l'aspartame (E 951) et
l'acésulfameK (E 950). Les doses maximales d'emploi pour l'aspartame (E 951) et l'acésulfameK (E 950) ne doivent pas être dépassées lors de leur utilisation soit seules,
soit en combinaison avec le sel d'aspartame-acésulfame. Les doses limites dans cette colonne sont exprimées soit a) en équivalent acésulfameK, soit b) en équivalent
aspartame.»
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 janvier 2004

modifiant la décision 2002/907/CE reconnaissant temporairement le système de réseau de surveil-
lance des exploitations bovines mis en œuvre en France conformément à la directive 64/432/CEE

du Conseil

[notifiée sous le numéro C(2004) 104]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2004/88/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative
à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intra-
communautaires d'animaux des espèces bovine et porcine (1), et
notamment son article 14, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 6, paragraphe 2, points a), b) et
c), de la directive 64/432/CEE, les animaux d'élevage ou
de rente de l'espèce bovine destinés aux échanges
doivent être soumis à des tests individuels de dépistage
de la tuberculose, de la brucellose et de la leucose enzoo-
tique, à moins qu'ils ne proviennent d'un État membre
ou d'une région reconnus officiellement indemnes de ces
maladies ou qu'un système reconnu de réseaux de
surveillance soit mis en œuvre sur le territoire de cet
État membre.

(2) La France est reconnue officiellement indemne de tuber-
culose bovine et de leucose bovine enzootique, confor-
mément à la décision 2003/467/CE de la Commis-
sion (2), et 97,33 % des troupeaux de bovins étaient offi-
ciellement indemnes de brucellose bovine à la date du
31 décembre 2002.

(3) La décision 2002/907/CE de la Commission reconnais-
sant temporairement le système de réseau de surveillance
des exploitations bovines mis en œuvre en France
conformément à la directive 64/432/CEE du Conseil (3)
prévoit que l'agrément du système de réseau de surveil-
lance accordé à titre provisoire en novembre 2002 et
l'agrément de la base de données accordé en mai 2001
doivent être reconsidérés au plus tard le 31 décembre
2003, au vu des résultats des contrôles.

(4) À la suite d'une demande présentée par les autorités
compétentes françaises, une mission d'inspection vétéri-
naire a été réalisée, au cours de laquelle le système de
réseau de surveillance des exploitations bovines mis en
œuvre dans cet État membre a fait l'objet de contrôles.

(5) Bien que des améliorations substantielles aient été cons-
tatées au cours de cette mission, le système n'était, à ce
moment-là, pas encore pleinement mis en œuvre,
notamment au regard de l'ensemble des négociants,
marchés et abattoirs. En outre, le financement par les
autorités compétentes françaises des mesures nécessaires
pour associer les négociants au système de réseau de
surveillance n'était garanti que jusqu'au mois d'avril
2004.

(6) La présente décision vise donc à prolonger l'agrément
temporaire du système de réseau de surveillance établi
en France et à reconsidérer cet agrément à la lumière des
progrès réalisés par cet État membre afin de garantir le
caractère pleinement opérationnel du système.

(7) La décision 2002/907/CE doit être modifiée en consé-
quence.
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(8) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'article 1er de la décision 2002/907/CE est remplacé par le
texte suivant:

«Article premier

Le système de réseau de surveillance des exploitations
bovines prévu à l'article 14 de la directive 64/432/CEE mis
en place en France est considéré comme opérationnel à
titre provisoire à partir du 5 novembre 2002 et ce, jusqu'au
30 avril 2004 au plus tard.»

Article 2

L'agrément provisoire visé à l'article 1er de la décision 2002/
907/CE sera reconsidéré avant le 30 avril 2004.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 23 janvier 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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